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OUVRAGES A CARACTERE SCIENTIFIQUE  
 
2027 
 

▪ F. Laffaille, L’Etat racial italien. Colonialisme et antisémitisme (de l’Etat libéral à l’Etat fasciste), à 
paraître, mars 2027 (650 000 signes)                            
 
Ière PARTIE. LE DROIT COLONIAL 
1) Colonies, forme de l’État, forme de gouvernement 
2). Normes coloniales de l’État libéral 
3) Normes coloniales de l’État fasciste 
4)Le corps (humilié) et la terre (expropriée) 
5) Couples mixtes et métissage  
 
IIème PARTIE. LE DROIT ANTISEMITE 
1) Les lois antisémites adoptées par l’État fasciste 
2) La jurisprudence relative aux lois antisémites 
3) L’université et les lois antisémites 

 
2026  
 

▪ F. Laffaille, Penser le droit pour construire l’Etat. La doctrine italienne en ses prolusioni (XIXè-XXè), Mare 
et Martin, mars 2026, 304 pages  

▪ F. Laffaille (dir.), Naissance et mort, 9ème journée du BAV (Bulletin annuel de Villetaneuse), Mare & 
Martin, 2026                                               

▪ F. Laffaille, E. Bottini, N. Perlo (dir.), La Constitution italienne vue de France, colloque Université de 
Caen Normandie, 2026, à paraître                              
 
2025 
 

▪ F. Laffaille (dir.), Age d’or et décadence, 8ème journée du BAV (Bulletin annuel de Villetaneuse), Mare 
& Martin, 2025                                       
 

 

2024 
 

▪ F. Laffaille, L’Etat sans qualité. Littérature et libertés, Mare & Martin, 2024 

▪ F. Laffaille (dir.), L’injustice, 7ème journée du BAV (Bulletin annuel de Villetaneuse), Mare & 
Martin, 2024                                                
 

2023 
 

▪ F. Laffaille (dir.), Maîtres à penser, 6ème journée du BAV (Bulletin annuel de Villetaneuse), Mare & 
Martin, 2023                       
 
2022  
 

▪ F. Laffaille (dir.), Crise de l’Etat ? Crise du droit ?, 5ème journée du BAV (Bulletin annuel de 
Villetaneuse), Mare & Martin, 2022  
 
2021 
 

▪ F. Laffaille (dir.), La violence, 4ème journée du BAV (Bulletin annuel de Villetaneuse), Mare & 
Martin, 2021                                     



3 

 
 
2020  
 

▪ F. Laffaille (dir.), L’Argent, 3ème journée du BAV (Bulletin annuel de Villetaneuse), Mare & 
Martin, 2020                               
 
2019              

▪ F. Laffaille (dir.), Littérature(s) & discrimination(s), 2ème journée du BAV (Bulletin annuel de 
Villetaneuse), Mare & Martin, 2019  
 
 
2018                

▪ F. Laffaille (dir.), Utopie(s) et droit(s). 1ere journée du BAV (Bulletin annuel de Villetaneuse), Mare 
& Martin, 2018              
 
2015  

▪ F. Laffaille, L. Janinot, O. Renaudie (dir.), Les villes capitales, miroirs de l’Etat ?, Lextenso, 2015.  
 
2014  

▪ F. Laffaille (dir.), Droit & littérature, « Cahiers Rémois Annuels de Droit et Politique Etrangers et 
Comparés » (CRADPEC, n°4), Mare & Martin, 2014    
 
 
2012 

▪ F. Laffaille (dir.), Grands juristes & politistes, « Cahiers Rémois Annuels de Droit et Politique 
Etrangers et Comparés » (CRADPEC, n°3), Mare & Martin, 2012  
 
2010 

▪ F. Laffaille (dir.), Laïcité(s), « Cahiers Rémois Annuels de Droit et Politique Etrangers et 
Comparés » (CRADPEC, n°2), Mare & Martin, 2010  
 

2009  

▪ F. Laffaille (dir.), Les régimes politiques contemporains, « Cahiers Rémois Annuels de Droit et 
Politique Etrangers et Comparés » (CRADPEC, n°1), Mare & Martin, 2009  

 
2004 

▪ F. Laffaille, Le Président du Sénat depuis 1875, L’Harmattan, 2004 
 
1997  
F. Laffaille, Le Président du Sénat depuis 1875, Thèse de doctorat, 1997, Université de Paris V-René 
Descartes, Faculté de droit
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CHRONIQUES  
 
Chroniques de droit constitutionnel italien (RFDC, RDP)  

RFDC    (Revue française de droit constitutionnel)  

▪ « Chronique de droit politique italien », RDFC, n°85, 2011, p.187-193 

▪ « Chronique de droit politique italien », RFDC, n°88, 2011, p.897-902  

▪ « Chronique de droit politique italien », RFDC, n°91, 2012, p.663-668 

▪ « Chronique de droit politique italien », RFDC, n°93, 2013, p.237-241  

▪ « Chronique de droit politique italien », RFDC, n°96, 2013, p.1013-1017 

▪ « Chronique de droit politique italien », RFDC, n°103, 2015, p.745-749  

▪ « Chronique de droit politique italien », RFDC, n°107, 2016- p733-738  

▪ « Chronique de droit politique italien », RFDC, n°110, 2017, p.519-523     

▪ « Chronique de droit politique italien », RFDC, n°113, 2018, p.245-249  

▪ « Chronique de droit politique italien », RFDC, n°115, 2018, p.693-697  

▪ « Chronique de droit politique italien », RFDC, n°120, 2019, p.1031-1037  

▪ « Chronique de droit politique italien », RFDC, n°124, 2020, p.987-991  

▪ « Chronique de droit politique italien », RFDC, n°127, 2021, p.229-234         

▪ « Chronique de droit politique italien », RFDC, n°131, 2022, p.241-245             

▪ « Chronique de droit politique italien », RFDC, 2023, n°135, p.751-             

▪ « Chronique de droit politique italien », RFDC, 2025, n°141, p.275-279               

▪ « Chronique de droit politique italien », RFDC, 2026, à paraître (15 000 signes)              

 

 

RDP    (Revue du droit public)   

▪ « Chronique de jurisprudence constitutionnelle italienne », RDP, 2013-4, p.1069-1087 

▪ « Chronique de jurisprudence constitutionnelle italienne », RDP, 2014-5, p.1431-1447 

▪ « Chronique de jurisprudence constitutionnelle italienne », RDP, 2015-5, p.1411-1430  

▪ « Chronique de jurisprudence constitutionnelle italienne », RDP, 2016-5, p.1413-1432  

▪ « Chronique de jurisprudence constitutionnelle italienne », RDP, 2018-1, p.265-284      

▪ « Chronique de jurisprudence constitutionnelle italienne », RDP, 2019-4, p.1127-1145   

▪ « Chronique de jurisprudence constitutionnelle italienne », RDP, 2020-3, p.815-832     

▪ « Chronique de jurisprudence constitutionnelle italienne », RDP, 2021-5, p.1411-1430    

▪ « Chronique de jurisprudence constitutionnelle italienne », RDP, 2022-5, p.1467         

▪ « Chronique de jurisprudence constitutionnelle italienne », RDP, 2023-4, p.1093-1111        

▪ « Chronique de jurisprudence constitutionnelle italienne », RDP, 2024-3, p.134-140  

▪ « Chronique de jurisprudence constitutionnelle italienne », RDP, 2025-3, p. 

 

 

Chronique de législation et de jurisprudence françaises  

Osservatorio sulle fonti, revue italienne en ligne : www.osservatoriosullefonti.it (veille juridique)  

▪ 2014 : Mars 2014     Septembre 2014  

▪ 2015 : Avril 2015     Novembre 2015  

▪ 2016 : Avril 2016     Septembre 2016        Décembre 2016    

▪ 2017 : Avril 2017     Septembre 2017        Décembre 2017  
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▪ 2018 : Avril 2018      Juillet 2018               Décembre 2018       

▪ 2019 : Avril 2019      Juillet 2019               Décembre 2019  

▪ 2020 : Mars 2020     Juillet 2020                Novembre 2020  

▪ 2021 : Mars 2021      Décembre 2021                                    

▪ 2022 : Mars 2022      Juillet 2022               Novembre 2022 

▪ 2023 : Mars 2023          Juillet 2023               Décembre 2023     

▪ 2024 : Mars 2024          Juillet 2024                

▪ 2025 : Avril 2025          Juillet 2025 (commentaire de la QPC n°2025-1129 QPC, M. Rachadi S.) 
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Chronique de fiscalité :  Lexbase  

     Directeur scientifique  

     Hebdo fiscal, La Revue  

     10000 à 12000 signes  

 

2026              (4 numéros par an depuis 2025) 

 

▪ CAA Paris, 6 mars 2026 (n°24 PA 03149). Prestation de conseil ponctuelle, exceptionnelle, dépourvues de 
permanence… et (mais) assujettissement à TVA                                                   

▪ CAA de Paris, 1er décembre 2025 (n°24PA00597). Libéralité consentie, méthodes d’évaluation de la 
valeur vénale des actions                                  
 

2025      

 

▪ CAA de Versailles, 25 septembre 2025 (n°23VE00051). Les errements de l’administration fiscale en 
matière d’acte anormal de gestion                                         

▪ CA de Paris, 12/12 mai 2025 (n°22/15606). ISF, CEF et domiciliation fiscale du requérant  

▪ CAA de Lyon, 13 mars 2025, n°23LY01267. Fardeau probatoire et acte anormal de gestion           

▪ CE, 8 novembre 2024 (n°471147). A propos du couple « bénéficiaire effectif/bénéficiaire apparent » de 
dividendes                                                   
 

2024  
 

▪ Cour administrative d'appel de Versailles, 15 octobre 2024 (23VE01256). De la régularité de la 
procédure d’imposition en matière de revenus distribués                                 

▪ CA de Paris, 16 septembre 2024 (n°22/10196). A propos de documents d’origine illicite utilisés par 
l’administration fiscale                                             

▪ CA de Paris, 2 septembre 2024 (n°23/09568). Avis de mise en recouvrement, droit douanier, charge de la 
preuve, délégation de signature                                          

▪ CAA de Paris, 15 mai 2024 (n° 22PA02892). A propos du délai de reprise de l’administration       

▪ CAA de Paris, 5 avril 2024 (n°22PA03238). A propos d’avoirs détenus à l’étranger et non déclarés    

▪ CA de Chambéry, 26 mars 2024 (n°21/01519). Sur la régularité de la procédure de taxation dans 
l’hypothèse d’une dissolution de la société (et brièvement sur la taxe annuelle de 3% de la valeur vénale d’immeubles, 
article 990 du CGI, D et E)                                     

▪ CAA de Paris, 6 mars 2024 (n°22PA02795). Droit de reprise, avantage occulte, correction symétrique des 
bilans                                      

▪ CAA de Nancy, 1er février 2024 (n°21NC01071). A propos des réductions d’impôt outre-mer (article 199 
undecies A du CGI) 

▪ CAA de Lyon, 11 janvier 2024 (n° 22LY00272). Acte anormal de gestion, non facturation de prestations 
fournies, transfert indirect de bénéfices                             

▪ CA de Riom, 16 janvier 2024 (n°21/02548). A propos de la réduction et de l’exonération ISF-PME    

▪ Cour de cassation, 13 décembre 2023 (n°22-81.985). Du principe ne bis in idem et de la prescription     

▪ CAA de Lyon, 7 décembre 2023 (n°22LY01969). Rupture du contrat de travail, départ à la retraite. A 
propos de l’imposition d’une indemnité     
 

2023                           

 

▪ CA de Paris, 2 octobre 2023 (n°21/13219). A propos de la prescription (longue et abrégée)                    
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▪ CA de Nîmes, 7 septembre 2023 (n°22/01247). Délégation or not délégation ? A propos de 
l’autorisation préalable d’engager – à l’encontre d’un dirigeant social – l’action visée à l’article L. 267 du LPF      

▪ CAA de Paris, 7 juin 2023 (n°22PA02026). A propos du crédit d’impôt recherche                   

▪ CAA de Nantes, 5 mail 2023 (n°22NT01879). De l’investissement immobilier en outre-mer, du droit de 
jouir d’une réduction d’impôt, de l’agrément ministériel                                

▪ Cour administrative d'appel de Douai, 13 avril 2023 (n° 21DA02714). Droit de communication de 
l’administration, rejet de la comptabilité et reconstitution du chiffre d’affaires, majoration pour manquement délibéré      

▪ Conseil d’Etat, 7 avril 2023 (n°466244). A propos des libéralités au sein d’un groupe intégré           

▪ Cour administrative d’appel de Paris, 15 mars 2023 (n°21PA02781). A propos de quelques points de 
procédure et de la notion de revenus distribués                              

▪ Cour d’appel d’Aix-en-Provence, 14 février 2023 (n°19/11372). Investissement dans une holding 
animatrice de groupe, ISF                                                          

▪ CAA de Lyon, 26 janvier 2023 (n°22LY00597). Des prestations principales et accessoires en matière de 
TVA                                                                                  

▪ CAA de Versailles, 15 décembre 2022 (n°20VE01293). A propos du report optionnel de l’imposition 
d’une plus-value réalisée lors de la cession à titre onéreux d’actions ou de parts d’une société              
 

 

2022  

 

▪ CAA de Versailles, 1er décembre 2022 (n° 20VE03157). Outre-mer et report/imputation/restitution de 
réductions d’impôt                                             

▪ CAA de Nancy, 10 novembre 2022 (n°202220NC02550). Acte anormal de gestion et réintégration de 
commissions dans les bénéfices imposables à l’IS                              

▪ CAA de Lyon, 27 octobre 2022 (n°20LY03517). Histoires de case. A propos des options fiscales (IS 
versus IR)                                                   

▪ CAA de Nancy, 22 septembre 2022 (n°21NC00319). Plus-value de cession à titre onéreux de biens 
immobiliers et travaux de construction                                          

▪ CAA de Paris, 8 septembre 2022 (n°21PA04523). A propos des prélèvements sociaux et de l’absence de 
solidarité entre époux                                      

▪ CAA de Nancy, 9 juin 2022 (n°20NC00923). De l’usage mixte des véhicules et de la TVA (non) 
déductible                             

▪ CE, 31 mai 2022 (n°451379). Cession d’un ensemble immobilier. TVA. Droit à dispense de régularisation. 

▪ CAA de Bordeaux, 10 mai 2022 (n°19BX04959). Plus-value de cession de valeurs mobilières. 
Exonération. Départ à la retraite d’un dirigeant de fait. 

▪ CA de Chambéry, 20 mars 2022 (n°20/00363). A propos de la prorogation de l’engagement de construire 
(article 1594-0 du CGI, II du A) 

▪ CE, 3 mars 2022 (n°443135). CAA de Versailles, 3 mars 2020 (n°18VE00258). Dépenses de 
reconstruction versus dépenses d’entretien, de réparation ou d’amélioration                     

▪ CAA de Nantes, 15/02/2022 (20NT03411). A propos de l’activité – occulte - de marchands de biens    

▪ CAA de Nancy, 3 février 2022 (n°20NC00463). Taxe annuelle sur les logements vacants.  

▪ CA de Paris, 24 janvier 2022 (n°20/11605). ISF. Communauté d’intérêts versus concubinage notoire     

▪ CAA de Nantes, 7 janvier 2022 (n°20NT02099). Abus de droit, montage artificiel, interposition de 
société                                     

▪ CAA de Bordeaux, 30 novembre 2021 (n°19BX02832). Acte anormal de gestion. Activité présentant 
un caractère commercial                                                     
 

 

2021  
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▪ CAA de Douai (18 novembre 2021, n°19DA01864). De l’intention spéculative et de quelques points de 
procédure                                                                    

▪ CAA de Douai, 28 octobre 2021 (n°19DA00178). Acte anormal de gestion : de l’absence d’indexation 
des baux à usage commerciaux et à usage d’habitation                                   

▪ Conseil d’Etat, 4 octobre 2021 (n°443133). De la présomption de transfert de bénéfices et de la notion de 
risque                                                                         

▪ Conseil d’Etat, 13 septembre 2021 (n°443914). Cession d’actions, plus-value et taux de change     

▪ Cour d’appel d’Aix-en-Provence, 31 août 2021 (n°18/18483). Exonération de la taxe de 3% 
(imprimé n°2746-SD)                   

▪ Cour d’appel de Pau, 4 mai 2021 (n°19/03429). Plus-value immobilière et manquement à l’obligation de 
conseil du notaire                     

▪ Cour de cassation, chambre commerciale, 14 avril 2021 (n°18-15.623). Requalification d’une 
acquisition en donation indirecte                                   

▪ CAA de Nantes, 1er avril 2021 (19NT02478). Acte anormal de gestion, abandon de créances et gestion 
commerciale normale                                      

▪ Conseil d’Etat, 2 avril 2021 (n°429187). Plus-value mobilière, cession simultanée de titres, démembrement 
de propriété                                      

▪ Conseil d’Etat, 8 mars 2021 (n°430674). Droit au report déficitaire et changement d’activité  

▪ Conseil d’Etat, 24 février 2021 (429222). A propos du crédit d’impôt recherche     

▪ CAA de Nantes, 28 janvier 2021 (19NT01800). A propos des notions de « terrain à bâtir » et de 
« fondations »                        

▪ CAA de Lyon, 21 janvier 2021 (18LY03110). Du caractère industriel d’un entrepôt (ou de la machine par 
trop au service de l’homme)  

▪ CAA de Nantes, 26 novembre 2020 (19NT01998). Du calcul de la valeur des dépendances (non) 
immédiates et (non) nécessaires (bois et taillis de châtaigniers)  
 

2020  

 

▪ CAA de Nantes, 26 novembre 2020 (19NT01998). A propos de la notion de « dépendances immédiates 
et nécessaires »  

▪ CJUE, 12 novembre 2020 (C-734/19). De l’intention d’utiliser les biens et services acquis pour réaliser des 
opérations taxables                                         

▪ CAA de Nantes, 10 septembre 2020 (n°18NT04344). Imposition de l’indemnité versée à raison du 
caractère fictif de la procédure de licenciement                     

▪ CJUE, 3 septembre 2020, (C-610/19). TVA : droit à déduction et présomption de fraude  

▪ CAA de Paris, 31 juillet 2020 (n°20PA00258). Dépenses d’amélioration d’un site internet existant 
(immobilisation), crédit d’impôt (dépenses de prospection commerciale)        

▪ CJUE, 14 mai 2020 (C-276/19). TVA (taux zéro et obligations administratives). Notification à la 
Commission et modifications substantielles                    

▪ CJUE, 30 avril 2020 (C-168-19, C-169-19). Convention fiscale internationale, principes de libre circulation 
et de non discrimination                             

▪ CAA de Lyon, 2 avril 2020 (n°18LY00205). Comptabilité et reconstitution du chiffre d’affaires 

▪ CAA de Nancy, 8 avril 2020 (n°18NC00754). Crédit d’impôt, convention fiscale internationale, droit de 
reprise de l’administration, prescription, prise de position formelle de l’administration                   

▪ CAA de Douai, 2 avril 2020 (n°17DA01516-17DA01586). Cessation d’activité. SCP médicale       

▪ CJUE, 2 avril 2020 (C-458/18). Régime fiscal commun applicable aux sociétés mères et filiales (Gibraltar) 

▪ CE, 20 mars 2020 (n°426850). A propos de l’option visée à l’article 206-3 du CGI                 

▪ CJUE, 11 mars 2020 (C-94/19). Détachement de personnel par une société mère à sa filiale. TVA      

▪ CAA de Marseille, 18 février 2020 (n°19MA00336). Plus-value immobilière, prélèvements sociaux et 
ressortissant d’un Etat tiers                              

▪ CJUE, 30 janvier 2020 (C-513/18). Egalité de traitement et taux d’accise réduit sur le gazole à usage 
commercial  
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▪ Conseil constitutionnel, 31 janvier 2020 (QPC n°2019-824). Fiscalité des prestations compensatoires 
mixtes                   

▪ CAA de Marseille, 31 décembre 2019 (n°18MA04580). Acte anormal de gestion, renonciation à 
perception des loyers, biens immobiliers d’exception  

▪ CJUE, 18 décembre 2019. (C-715/18). Taux réduit de TVA, égalité de traitement, principe de neutralité 
fiscale 

▪ CAA de Marseille, 17 décembre 2019 (n°18MA04180). TVA et remise en cause d’une activité para-
hôtelière                           
 

2019   

 

▪ CAA de Douai, 4 décembre 2019 (n°18DA00315). TVA de locations et (non) poursuite de 
l’exploitation d’un actif commercial  

▪ CJUE, 20 novembre 2019 (C-400/18). Exonération de TVA et prestations de services effectuées par des 
groupements autonomes de personnes  

▪ CE, 15 février 2019 (n°408228). TVA et corridas   

▪ CJUE, 16 octobre 2019 (C-270/18). De la taxation des produits énergétiques et de l’électricité (UPM 
France SAS contre France)  

▪ CJUE, 24 septembre 2019 (T-760/15, T-636/16). Starbucks Corp. versus Commission (aides d’Etat et 
détermination des prix de transfert)                                   

▪ CJUE, 5 septembre 2019, C-145/18. De la photographie comme objet d’art (et de la TVA à taux réduit)         

▪ CAA de Lyon, 25 juin 2019 (n°18LY00671). Régime de TVA sur la marge          

▪ CAA de Bordeaux, 25 juillet 2019, (n°17BX02634). Remise en cause de la qualité d’assujetti à la TVA 

▪ CJUE, 3 juin 2019 C-420/18. TVA, activité économique exercée de manière indépendante, membre d'une 
fondation                    

▪ CJUE, 8 mai 2019 (C-712/17). Opérations fictives et déduction de la TVA  

▪ CJUE, 2 mai 2019 (C-133/18). Directive 2008/9/CE et remboursement de la TVA  

▪ CAA de Douai, 23 avril 2019 (n°17DA01449). A propos de la lecture restrictive des dispositions de 
l’article 150 U du CGI (1° bis du II), ou de la réclamation  

▪ CAA de Nancy, 21 mars 2019 (n°17NC02144). Assujettissement à TVA, loyer insignifiant, libéralité 

▪ CA de Paris, 18 mars 2019 (n°17/02187). Abus de droit, donation déguisée, vente à vil prix  

▪ CAA de Nantes, 18 février 2019 (n°17NT02048). A propos de la première cession d’un logement autre 
que la résidence principale (et de l’exonération de la plus-value réalisée)  

▪ CAA de Paris, 14 février 2019 (n°16PA02994). A propos de la (non) requalification d’une fraction de 
plus-value de cession mobilière en complément de salaires  

▪ CAA de Lyon, 18 décembre 2018 (n°17LY01596). Acte authentique et TVA (« de ce seul fait »)  

▪ CAA de Marseille, 21 décembre 2018 (n°17MA02247). Indemnité d’éviction et diminution du prix de 
cession (de la lecture littérale des dispositions du CGI).  
 

 

2018   

 
▪ CC, QPC n°2018-747. Rentes viagères transactionnelle et régime exonératoire de l’article 81 du CGI (9° bis)   

▪ CAA Marseille, 7 novembre 2018, n°17MA03659. Immeuble vacant, déductibilité des dépenses engagées, 
diligences nécessaires en vue de la location  

▪ CAA de Douai, 9 octobre 2018, n°16DA02282. De la qualité de marchand de biens        

▪ Conseil d'Etat, 18 octobre 2018, n°405468. Etablissement stable, taxation d'office, activité occulte  

▪ CAA de Paris, 10 octobre 2018, n°17PA02373. Commissions de gestion intra-groupe (« management 
fees ») et déductibilité des montants et taxes afférents                            



10 

 
▪ CAA de Nantes, 4 octobre 2018, n°17NT00880. Exonération de l'article 151 septies du CGI et notion 
d'utilité professionnelle                         

▪ CA de Douai, 20 septembre 2018 (n°17/02071). Assujettissement à TVA immobilière… et 
manquement fautif du notaire                  

▪ CE, 18 juillet 2018, n°409035. A propos de la lecture combinée des articles 4 B et 6 du CGI  

▪ CE, 13 juin 2018, n°395495. A propos de la holding animatrice de groupe             

▪ CAA de Nantes, 18 juin 2018 (n°17NT03689). A propos de l’exonération de la plus-value professionnelle 
de l’article 238 quindecies 

▪ CAA de Lyon, 5 juin 2018, n°17LY00606. A propos du siège de direction effective d’une entreprise      

▪ CAA de Lyon, 3 mai 2018 (16LY03935). Plus-value immobilière et majoration du prix d’acquisition de 
l’immeuble                                                      

▪ CAA de Nantes, 19 avril 2018 (n°16NT03982). Exonération de l’article 150 U du CGI, terrains à 
bâtir, « dépendances immédiates et nécessaires »                 

▪ Conseil d’Etat, 6 avril 2018 (n°405509). Déduction des déficits fonciers et jouissance privative partielle d’un 
immeuble (classé monument historique)                

▪ CA de Pau, 20 mars 2018, n°16/00571. Abus de droit, rente viagère, donation déguisée…et aléa  

▪ CAA de Paris, n°17PA01538, 1er mars 2018. A propos de la notion d’établissement stable       

▪ CE, 5 mars 2018, n°400328. A propos l’application, par le juge administratif, de la jurisprudence Jamin 

▪ QPC n°2017-689. Loueurs en meublé et inscription au RCS  

▪ CJUE, C-45/17, 18 janvier 2018, Jahin. De la (non) application de la jurisprudence « de Ruyter » aux 
résidents d’Etats tiers 

▪ CAA de Paris, 14 décembre 2017 (n°15PA02628). De l’Imprimerie nationale et de l’établissement stable  

▪ CAA de Paris, 21 décembre 2017 (14PA01656). De l’abus de droit, de la « justification économique 
suffisante », de l’interposition                                        

▪ CC, QPC n°2017-676. ISF et suspicion familiale. A propos des dettes du défunt en leur déductibilité 
présumée     

▪ CC, DC n°2017-755. Constitutionnalité de la loi de finances rectificative pour 2017  
 

2017  

 

▪ CAA de Nantes, 19 octobre 2017 (16NT01751),  Loyer (anormalement ?) bas et assujettissement à la 
TVA                       

▪ Conseil d’Etat, 25 octobre 2017, n°396954. De l’interposition artificielle, de l’abus de convention fiscale 
internationale, de l’abus de droit 

▪ CAA de Bordeaux, n°16BX00102, 11 octobre 2017. Résidence principale et application  
de l’article 150 U du CGI           

▪ CC, QPC n°2017-658, à CC, QPC n° 2017-658, 3 octobre 2017. Droits de mutation à titre gratuit  
  sur les sommes versées dans le cadre de contrats d’assurance-vie  

▪ CAA de Versailles (4 mai 2017, n°16VE03203). De la fiscalité du poker, entre aléa hasardeux (sic) et  
  stratégie (on l’espère) intelligente  

▪ CJUE, 7 septembre 2017 (C-6/16). A propos de la directive mères-filiales  

▪ CAA Versailles, 20 juillet 2017 (n°16VE00638). Acte anormal de gestion, renonciation à percevoir des  
  redevances, réputation internationale 

▪ CC, QPC n°2017-643/650 du 7 juillet 2017, De la majoration de 25% de l’assiette des prélèvements 
sociaux sur les revenus de capitaux mobiliers particuliers  

▪ CC, QPC n°2017-638 du 16 juin 2017. Sursis d’imposition en cas d’échanges de titres avec soulte  

▪ CA de Paris, 3 mai 2017 (n°16PA03412). Exonération de plus-value et vente de la résidence principale.  
De la normalité temporelle et des diligences nécessaires en droit fiscal  

▪ CE, 26 avril 2017, n°384872. Dialogue contradictoire entre l’administration et les ayants-droit du  
  contribuable décédé. Lieu de séjour habituel et convention fiscale internationale franco-suisse  

▪ CJUE, C-310/15 (RPO), 7 mars 2017. Taux réduit de TVA, livres numériques par voie électronique,  
  principe d’égalité de traitement  



11 

 
▪ CC, QPC n°2016-615. De la (non) extension de la « jurisprudence de Ruyter » aux Etats tiers non membres  
  de l’UE  

▪ CA de Paris, 28 février 2017 (RG n°12/11527). Droits de la propriété littéraire/artistique et ISF  

▪ CE, 27 janvier 2017, n°391817. A propos de l’élément incorporel de l’actif  immobilisé  

▪ CC, QPC n°2016-603 du 9 décembre 2016. De la réserve temporelle et du rapport fiscal en matière de  
  droits de mutation à titre gratuit sur donations et successions 
 
2016  
 

▪ CEDH, 15 novembre 2016, A et B c. Norvège (n° 24130/11 et n° 29758/11). Une critiquable lecture 
du principe non bis in idem au nom du « souci d’efficacité »  

▪ CC., QPC n° 2016-598. Retenue à la source de l’impôt sur les revenus appliquée aux produits distribués 
dans un ETNC  

▪ CC, QPC n°2016-591. Le registre public des trusts et le droit au respect de la vie privée  

▪ CC, QPC n°2016-571. Exonération de la contribution de 3% sur les montants distribués en faveur des 
sociétés d’un groupe fiscalement intégré                              

▪ CC, QPC n°2016-564. Non-imputation des déficits et réductions d’impôts pour l’établissement de l’IR en cas 
d’application de certaines pénalités fiscales                           

▪ CC, QPC n° 2016-520. Le régime des sociétés mères et l’interprétation du droit national au regard du droit 
de l’UE 

▪ CE, 13 juillet 2016, n°375801. Acte anormal de gestion et risque excessif                     

▪ CE, 15 juin 2016, n°375446. Droits tirés d’un contrat de licence de marque. Eléments incorporels de l’actif  
immobilisé. Précarisez, précarisez…Il en restera toujours quelque chose. 

▪ CE, 5 mai 2016, n°383135. A propos de l’article 239 ter du CGI et de l’article L 62 du LPF  

▪ CE, 16 mars 2016, n°372372. A propos de l’article 57 du CGI et des transferts indirects de bénéfices 

▪ CE, 10 février 2016, n°371258. Acte anormal de gestion et renoncement à la perception de redevances 

▪ CE, 20 janvier 2016, n°376980. Régime spécial des fusions et droit de l’UE (article 210 A du CGI, 
Directive 90/434/CEE) 
 

2015  

 

▪ CE, 9 novembre 2015, n°370054. Notion de résident en droit fiscal international et assujettissement effectif  
à l’impôt 

▪ CE, 24 juin 2015, n°367288. Secret professionnel et opposition au contrôle fiscal  

▪ CE, 23 janvier 2015, n°362580. Société Casino de Vichy. A propos des prélèvements sur le produit brut des 
jeux de casino   

▪ CE, 10 avril 2015, n°365851, M. et Mme B. A propos de l’exonération des suppléments de rémunération visés à 
l’article 81 A (II) du CGI      

▪ CE, 12 mai 2015, n°366398. Conventions internationales, droit de l’UE et clause fiscale la plus favorable.  

▪ CA de Toulouse, 3e chambre, 1er Octobre 2015 (n°1116). L’art de la fiscalité. L’article 98 A III du 
CGI et la définition d’une œuvre d’art, à paraître  

▪ CA de Toulouse, 1er octobre 2015, 3è chambre, n°1116. Le rouleau impérial de la « Grande 
Revue » est bien une œuvre d’art au sens de l’article 98 A III du CGI 

▪ QPC n°2015-481 (Epoux B.). La constitutionnalité de l’amende pour défaut de déclaration d’un compte 
bancaire à l’étranger  

▪ QPC 2014-425 (Société Mutuelle Saint-Christophe). Taxe spéciale sur les contrats d’assurance contre 
l’incendie    

▪ CJUE, C-386/14. Groupe fiscal intégré et « neutralisation » de la quote-part de frais et charges afférentes aux 
dividendes perçus  
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Editorial :                   Recueil Dalloz  

    4000/4500 signes  

 
2026  
 

▪ « Pour une constitution confucéenne et légiste ». A Propos de la VIème République, 2026, à 
paraître                                              

▪ « Vivre hors l’Etat-Léviathan. Pour le droit (fondamental) de disparaître (définitivement), 2026, 
n°22                                      

▪ Aut simul stabunt aut simul cadent ? A propos de (l’insupportable) irresponsabilité 
(constitutionnelle et politique) du chef  de l’Etat », 2026, n°18                  

▪ « L’Ontario, le pays du vélo. About constitutional rights », 2026, n°9               
 
 
2025  
 

▪ « Le sac poubelle transparent, atteinte fondamentale à la dignité de la personne humaine », 2025, 
n°32                                  

▪ « Le ministre condamné et le « juge rouge ». Etat de droit vs démocratie en Italie », 2025, n°16     

▪ « Du célibat et du divorce en régime totalitaire », 2025, n°6                  
 
 
2024 
 

▪ « Le juriste-ville. A propos de Premosello Chiovenda », 2024, n°42               

▪ « La République, la femme, l’usurpateur, l’ennemi. A propos de l’ordonnance du 21 avril 1944 », 
2024, n°28                                                                                                              

▪ « Il y a 100 ans. Matteotti », 2024, n°22                                                        

 
2023  

 

▪ « Socrate est un chat ». Le juge-automate et le ministre-exaspéré, 2023, n°39          

▪ « De mortuis nihil nisi bonum. A propos de Silvio B. », 2023, n°32                       

▪ « Femme et avocate ? A propos de Lidia Poët… et de ses (mauvais) juges », 2023, n°21        

▪ « Naissance d’une conscience constitutionnelle ? (Non) », 2023, n°17                             

▪ « Papa Ratzinger et l’Università », 2023, n°4                       
 
2022  

 

▪ « 33 procès. Pasolini et la justice italienne », 2022, n°44             

▪ « En attendant la Coupe du Monde », 2022, n°37                   

▪ « De quoi le post-fascisme est-il le nom ? », 2022, n°35            

▪ « Uriner dans l’espace public (italien) n’est pas (toujours) un « acte obscène ».  
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   Cour constitutionnelle, décision n°95 de 2022 », 2022, n°27                     

▪ « L’invisible juriste. Ou de l’intellectuel émasculé dans le débat public », 2022, n°20  

▪ « Je ne veux pas être réélu président de la République ». A propos du bis de Mattarella, 2022, n°7    
 
 
2021  
 

▪ « Saluto romano et cheveux ras. A propos de la liberté d’expression », 2021, n°43               

▪ « Au nom de tous les chauves », 2021, n°22                   

▪ « Gondola, gondola ! Quand Venise invente le « service public familial », 2021, n°9           

▪ « Le mafieux incarcéré est présumé homme aisé. A propos de l’aide juridictionnelle (Corte di 
cassazione, 7 octobre 2020, n°29469/20) », 2021, n°3                                
 
2020  

 

▪ « Tanguy, c’est fini ». Amour parasite et autonomie infantile (Corte di cassazione, Sentenza 
17183/2020), 2020 », 2020, n°36                    

▪ « Quand l’Université s’écrie : la COVID-19 m’a tuer. A propos d’un texte (pathétique) 
d’Agamben », 2020, n°26                

▪ « Il diritto razzista ». Quand la doctrine (fasciste) juridicisait avec entrain la race (aryenne), 2020, 
n°25                                                         

▪ « Droit, secte, religion et pastafarisme », 2020, n°19  

▪ « Sauvons pacha mama ! Pour une dictature écocentrique ?! », 2020, n°9  
 
2019  
 

▪ « La guerre des Malouines a bien eu lieu, 2019, n°30               

▪ « Le juge (présumé) innocent et la (présumée) bonne administration de la justice », 2019, n°25  

▪ « Le rapt d’Europe ? », 2019, n°21                           

▪ « Le meurtre salutaire. A propos des méchantes tribus isolées trucidant de gentils 
missionnaires », 2019, n°18                                

▪ « Régionalisme et jaunisse vestimentaire », 2019, n°11  

▪ « Sécessionnisme départemental (ou communal) et réforme territoriale », 2019, n°8  
 
2018  

 

▪ « Les italiens sont-ils noirs ? De l’émigration et de l’immigration », 2018, n°41        

▪ « Le gouvernement identitaire, ou de l’ontologie institutionnalisée », n°35               

▪  « Wild wild law. L’Amazonie est (et) l’Avenir de l’Humanité », 2018, n°27           

▪ « Perchè uomo di diritto ». Le juriste, (fugace) sauveur de l’Italie », 2018, n°21           

▪ « Une structure médicale n’est pas une structure hôtelière. De l’extension de la responsabilité 
médicale », 2018, n°18                                  

▪ « Qu'est ce qu'une rémunération excessive  ? Travail, morale, fiscal », 2018, n°11                   

▪  « Le droit italien du travail, un droit dur ? Licenciement et maraude sucrée », 2018, n°3             
 
2017  
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▪ « Supprimer l’Assemblée nationale, conserver le Sénat. Pour un présidentialisme sénatorial 
heureux », 2017, n°41                                                           

▪ « Le juge, le mari et l’épouse-succube. Divorce à l’italienne », 2017, n°32  

▪ « Juger les agences de rating pour manipulation des marchés financiers ? », 2017, n°22  

▪ « La justice doit se méfier du pauvre, il est impécunieux », 2017, n°16   

▪ « Mépriser la Grande faucheuse. Le « droit à »…l’espoir de ne pas mourir », 2017, n°11  

▪ « Les primaires, une menace pour la démocratie représentative », 2017, n°6  

▪ « La démocratie participative, niaiserie contemporaine », 2017, n°2  
 
2016 

▪ « Trump University, ou le « doux commerce » du savoir », 2016, n°42  

▪ « Le diable à l’université. Ode au Malin », 2016, n°35  

▪ « Le delphinat partitocratique », 2016, n°32  

▪ « (In)Justice des hommes, dignité des femmes, musiques des beaufs. Pour une sociologie du rap 
sans talent », 2016, n°15  

▪ « Le jugement au long cours. Le juge, esclave des temps modernes ? », 2016, n°10  

▪ « Les secrets de dieu. Le tribunal du Vatican et la liberté de la presse », 2016, n°5  
 
 
2015  

▪ « Mort à Venise. Peggy Guggenheim ou le jardin de la discorde », 2015, n°44  

▪ « La planète des juges. Le singe et l’habeas corpus », 2015, n°34  

▪ « Le buste du juge et la défense de la race. A propos d’une république imaginaire », 2015, n°23  
 
 
Recueil Dalloz IP/IT  (rubrique Un léger décalage)  
    4000 signes  
 
2021  

▪ « Amicalement vôtre » mais « Juridiquement vôtre », n°4, avril 2021  

▪ « Audiard, cet « anarco-légaliste », n°7-8, juillet-août 2021  
 
 
 
 
                       



15 

 
 
CONTRIBUTION à des OUVRAGES  
 

2026  

 

▪ « Mort politique et mort physique : de la chute de Mussolini au « procès de Vérone », in F. 
Laffaille (dir.), Naissance et mort, 9ème journée du BAV (Bulletin annuel de Villetaneuse), Mare et Martin, 
2026, p.195-226                          

 

 

▪ « Le(s) parti(s) charnière(s). A propos d’une notion évanescente décryptée à l’aune de la 
partitocrazia italienne », in Liber amicorum en hommage à Gregory Godiveau-Les transitions juridiques européennes et 
comparées (coord. L. Grard, F. Petit), Bruylant, à paraître (23 000 signes)      

▪ « La condamnation de la loi de 1905 par le Saint-Siège », in A. Coutant (dir.), La loi de 1905 à 
120 ans de sa naissance, colloque de l’Université de Reims CA, 2025, à paraître (53 000 signes)               

▪ « Paix, Europe, fédéralisme. Spinelli et le Manifesto di Ventotene » in L. Potvin-Solis (dir.), L’UE et 
la Paix : quelles avancées vers une fédération européenne ?, Université Caen Normandie, Journées d’études Jean 
Monnet, 21 et 22 novembre 2018, à paraître (50 600 signes)                

▪ « Propos conclusifs » in P. Duret, G. Guiglia, J.-J. Menuret, D. Sinou (dir., a cura di), La justice et les 
nouvelles formes de défense des droits de l’homme. Giustizia e nuove forme di difesa dei diritti umani, 2ème Journée 
d’études franco-italiennes, USPN & Università di Verona, 8 novembre 2018, à paraître (23 000 signes)    

▪ « La liberté d’exercice des officines pharmaceutiques en Italie. Le contrôle du juge », in O. 
Debarge, colloque de l’Université de Reims CA, à paraître (39 500 signes)                      

▪  « René Monory, président du Sénat », in F. Dubasque et E. Kocher-Marboeuf  (dir.), Entre 
ancrage local et carrière nationale : René Monory, un notable en République, Université de Poitier, Laboratoire 
Criham, 7 juin 2023, à paraître (38 700 signes)           

▪ « L’insoumission fasciste en terre républicaine italienne », in V. Coq (dir.), L’insoumission, 
colloque Sorbonne-Paris-Nord, à paraître (58 000 signes)  

▪ « Requiem italien. A propos de « la centralità del Parlamento », in B. Ridard, D. Fallon (dir.), Le 
Parlement escamoté ? Entre détournement et contournement de la procédure législative, à paraître (48 000 signes)  

▪ « La paix selon Norberto Bobbio. Une introduction à l’état de non-guerre, in N. Clinchamps et 
P.-Y. Monjal (dir.), Paxa Europa. L’Union européenne, espace de paix en sursis ?, colloque de la Faculté de droit 
de Tours, 8-9-10 novembre 2023, à paraître (50 000 signes)                  

▪ « L’Italie, terre du semi-présidentialisme aléatoire », in F. Laffaille, E. Bottini, N. Perlo (dir.), La 
Constitution italienne vue de France, colloque Université de Caen Normandie, décembre 2023, à paraître 
(58 000 signes)                     

▪ « Lodo sur lodo ne vaut. La responsabilité pénale du président du Conseil des ministres Silvio B. 
et la jurisprudence de la Cour constitutionnelle », in E. Bottini, A. Baraggia (dir.), La responsabilité(s) des 
gouvernants face à la crise sanitaire. Étude franco-italienne des tensions entre responsabilité juridique et politique 
(Caen/Milan), Jus politicum, à paraître (35 000 signes)                                        

▪ « La construction d’une doctrine coloniale sous la IIIème République. A propos des « Principes 
de colonisation et de législation coloniale » d’Arthur Girault » (tome I), in Les lois constitutionnelles de la 
IIIème République (a cura di M. Mazza et G. F. Ferrari), Université de Bergame, 21 novembre 2025, à 
paraître in Diritto pubblico comparato ed europeo online (67 500 signes)                             

▪ « La fiscalité au temps de Rome l’Antique », in Mélanges en l’honneur de T. Lambert, Larcier, 2026, à 
paraître (31 000 signes)                                

▪ « L’unité du peuple chez Chateaubriand », in M. Guerrini (dir.), Droit constitutionnel démotique. La 
contribution de la constitution au vivre-ensemble, colloque de l’Université de Nice, 2026, à paraître          

▪ « La faiblesse de l’État de droit. À propos du palimpseste constitutionnel fasciste », in N. 
Clinchamps, J.-J. Menuret (dir.), L’Etat de droit, USPN, à paraître (42 000 signes)                     
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▪ « Emmanuel Macron, ou l’a-gaullisme institutionnel. « Esprit de la Constitution » et insane 
irresponsabilité politique du chef  de l'État », colloque USPN/Université de Tours/Université de 
Besançon, 2ème journée des rencontres : Le bilan de la macronie (dir. N. Clichamps, S. Rolland, P.-Y. 
Monjal, C. Geslot), à paraître (30 000 signes)                    

▪ « Le procès (du duc d’Enghien), le cri (de Chateaubriand), le réquisitoire (de Dupin l’ainé), le 
crime-la faute-l’erreur (de Bonaparte) », in F. Laffaille (dir.), L’erreur, 10ème journée du BAV (Bulletin 
annuel de Villetaneuse), Mare et Martin, à paraître, (54 000 signes)                   

▪ « La liberté académique (sacrifiée) au sein des entreprises de tendance (universités 
confessionnelles). À propos de l’Italie », in F.-X. Fort, J.-J. Menuret (dir.), L’Université et son droit. Un 
espace de libertés sous contraintes ?, à paraître (51 000 signes)                                 

▪ « Le roman (anti) parlementaire. De la France, de l’Italie » in A. Deffenu, F. Laffaille, N. 
Clinchamps (dir.), Le Parlement, colloque n°1 IDPS-Université de Cagliari, Cagliari, juin 2027, à paraître 
(52 000 signes)                            

 

 

2025  

 

▪ « Quand Dieu et le Roi régnaient sur la France. A propos des pleurnicheries providentialistes de 
Joseph de Maistre », in F. Laffaille (dir.), Age d’or et décadence, (Bulletin annuel de Villetaneuse), Mare & 
Martin, 2025, p.127-169                     

▪ « Vivre et laisser mourir. Vulnérabilité et dignité dans la jurisprudence de la Cour 
constitutionnelle italienne », in C. Ruet (dir.), Vulnérabilités et approche relationnelle de l’autonomie, Institut 
Francophone pour la Justice et la Démocratie, LGDJ/Lextenso, 2025, p.165-177                     

▪ « Justice indigène et justice étatique en Equateur : pluralisme identitaire versus droits humains ? », 
in E. Andres, S. Urioste, S. Francisco (dir.), Stangers no more : regards croisés sur justice sociale, raciale et 
environnementale dans les Amériques, in E. Andres, S. Urioste (dir.), Michel Houdiard Editeur, 2025, p.149-
162                                                      

▪ « Le droit n’est pas une ile mais une presqu’ile. Science juridique, sciences humaines et 
(prétendue) neutralité axiologique », in V. Doumeng, V. Phrakhaythong-Chevry (dir.), Droit et théories a-
juridiques : influence ou hybridation ?, PU des Antilles, 2025, p.13-28    

 

2024  

 

▪ « Trois générations d’abrutis, ça suffit ». La stérilisation forcée des (présumés) déficients 
mentaux aux Etats-Unis. (SC, Buck v. Bell, 1927) », in F. Laffaille (dir.), L’injustice, BAV (Bulletin annuel 
de Villetaneuse), n°7, Mare & Martin, 2024, p.185-209                         

▪ « Hayek ou le mépris de la démocratie représentative majoritaire, in L. Desmedt, B. Quiriny 
(dir.), Regards croisés sur Hayek, Editions Matériologiques, 2024, p49-68, 
https://materiologiques.com/fr/e-conomiques/394-regards-croises-sur-hayek-droit-philosophie-
economie-9782373614343.html.  

▪ « Le régionalisme différencié (article 116-3 C.). Autonomie renforcée versus 
unité/égalité/solidarité territoriales ? », in E.Tawil (dir.), Les institutions politiques italiennes dans l’Italie de 
Giogia Meloni. Permanences et mutations, Les Editions du Cerf, 2024, p.101-127                    

 

2023                 

 

▪ « Liberté et société chez Luigi Sturzo », in F. Laffaille (dir.), Maîtres à penser, BAV (Bulletin annuel 
de Villetaneuse) n°6, Mare & Martin, 2023, p.217-227                            

▪ « Gustavo Zagrebelsky, professeur-juge constitutionnel », in F. Laffaille (dir.), Maîtres à penser, 

https://materiologiques.com/fr/e-conomiques/394-regards-croises-sur-hayek-droit-philosophie-economie-9782373614343.html
https://materiologiques.com/fr/e-conomiques/394-regards-croises-sur-hayek-droit-philosophie-economie-9782373614343.html
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BAV (Bulletin annuel de Villetaneuse) n°6, Mare & Martin, 2023, p.191-215                 

▪ « L’Italie, un régime semi-présidentiel aléatoire. A propos de l’indirizzo politico autonomo du chef  de 
l’Etat », in V. Barbé, B.-L. Combrade, B. Ridard (dir.), Les figures contemporaines de chef  de l'Etat en régime 
parlementaire, Bruylant, 2023, p.219-233                    

▪ Préface (« Gratter le palimpseste des vulnérabilités. Droit et justice sociale »), in C. Ruet (dir.), 
Vulnérabilités et crise pandémique. Enjeux juridiques et éthiques, IDJD (Institut français pour la Justice et la 
Démocratie), 2023, p.9-22                                   

 

2022  

 

▪ « Santi Romano et la crise de l’Etat libéral ottocentesco », in F. Laffaille (dir), Crise du droit ? Crise du 
politique ?, 5ème journée du BAV (Bulletin annuel de Villetaneuse), Mare & Martin, 2022, p.151-178     

▪ « Le politique sous tutelle juridictionnelle : inaction carentielle de l’Etat et protection des 
populations vulnérables au temps de la Covid-19 (Amérique du sud) », in E. Brosset, T. Renoux, E. 
Truilhé, A. Vidal-Naquet (dir.), Justice, responsabilité et contrôle de la décision politique. Leçons de la crise sanitaire, 
colloque de l’Université d’Aix-en-Provence, Confluence des droits, 2022, DICE Editions, p.45-55. 
https://amubox.univ-amu.fr/s/wRQ6F4ZP44CWnzQ   

▪ « Une puissance constitutionnelle : le Président du Sénat sous la Vème République », in N. 
Droin, A Granero (dir.), Le Sénat sous la Vème République, un acteur « méprisé » ?, Institut Francophone 
pour la Justice et la Démocratie, p.127-147              

▪ « La (faible) protection de l’environnement par le juge (constitutionnel et administratif) 
français », Scritti in onore del Professore Pietro Ciarlo (Ecrits en l’honneur du Professeur Pietro Ciarlo), tome 
III, ESI (Edizioni Scientifiche Italiani), Napoli, 2022, p.1789-1802      

▪ « Paradigme de croissance, buen vivir et Pacha Mama. Desperately seeking model », in M. Chambon, V. 
Coq, H. Devillers (dir.), Le paradigme de la croissance en droit public, LexisNexis, 2022, p.147-160  

▪ « Gouverner par décret en temps de pandémie (Italie). Le DPCM, objet normatif  non 
identifié », in Mélanges en l’honneur du Professeur André Roux (Constitutions, peuples et territoires), Dalloz, 2022, 
p. 679-685                         

▪ « Le mythe de Rome dans l’idéologie fasciste », in Q. Le Pluard, M. Talbot (dir.), Droits, mythes et 
légendes, tome 2, Mare & Martin, 2022, p.345-350.  

▪ « La Cour suprême, le 18ème amendement et le Volstead Act », in « Prohibition, 1919-2019 », 
Institut Georges Chappaz de la vigne et du vin en Champagne, Université de Reims CA, colloque 
novembre 2019, https://prohibition-conference-reims.org/droit/cour-surpreme-18e-amendement/.    

 

2021  

                                    

▪ « Juridicisation de la vendetta et pluralité des ordres juridiques. A propos de « La Vendetta 
barbaricina » d’Antonio Pigliaru », in F. Laffaille (dir.), La violence, 4ème journée du BAV, (Bulletin annuel 
de Villetaneuse), Mare & Martin, 2021, p.189-249          

▪ « La violence de l’Etat : l’état d’exception dans la pensée de Saramago » (« La lucidité »), in F. Laffaille 
(dir.), La violence, 4ème journée du BAV, (Bulletin annuel de Villetaneuse), Mare & Martin, 2021, p.251-284          

▪ « Le droit au bonheur, un principe constitutionnel implicite dégagé par le (prétorien) juge argentin », 
in F. Lemaire, A.-S. Hocquet, Penser et construire le bonheur : regards croisés, Mare & Martin, 2021, p.113-125  

▪ « La terrible novation. La démocratie illibérale, ou le souverain peuple contre les droits 
fondamentaux », in C. Fabregoule, J.-J. Menuret (dir.), « Evolutions du vocabulaire du droit. Changements de 
mots, de Discours, de paradigmes », LexisNexis, 2021, p.61-79                     

▪  « La dé-réification juridictionnelle des animaux, personnes non humaines sujets de droit(s). De 
l’habeas corpus en terre argentine », in F.-X. Roux-Demare (dir.), Animal & Santé, Mare & Martin, 2021, 
p.409-415                                      

https://amubox.univ-amu.fr/s/wRQ6F4ZP44CWnzQ
https://prohibition-conference-reims.org/droit/cour-surpreme-18e-amendement/
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▪ « Constitutionnalisme écocentrique (andin) versus constitutionnalisme anthropocentrique 
(occidental) », in A. Le Quino, V. Chiu (dir.), La protection de l’environnement par les juges constitutionnels, 
L’Harmattan, 2021, p.201-220                    

▪ « Dieu et la Démocratie. Etat et représentation parlementaire chez Luigi Sturzo », in Mélanges en 
l’honneur du Doyen Didier Guével. Une Approche renouvelée des Humanités. LGDJ, 2021, p.301-308       
 

2020  

 

▪ « L'argent du Potosi, ou le mal de la chrématistique coloniale » in F. Laffaille (dir.), L’Argent, 3ème 
journée du BAV  (Bulletin annuel de Villetaneuse), Mare & Martin, 2020, p.175-201  

▪ « La décision C-035 de 2016 de la Cour constitutionnelle de Colombie » in C. Cournil (dir.), Les 
grandes décisions de justice climatique, Confluence des droits, collection d’ouvrages numériques, 2020, p.267-
276                                      

▪ « Indispensable et ambivalente diversité » (conclusions colloque), in C. Ruet (dir.), Appréhender la 
diversité. Regards pluridisciplinaires sur l’appréhension de la diversité, Institut francophone pour la justice et la 
démocratie, LGDJ-Lextenso éditions, 2020, p.287-298                   

▪ « Le droit à la santé des communautés indigènes. A propos du constitutionnalisme andin », in D. 
Thierry (dir.), Environnement et santé, colloque de l’Université de Tours, 21 et 22 novembre 2019, Revue 
Juridique de l’Environnement (RJE), numéro spécial/2020 : « Atteintes à l’environnement et santé. 
Approches juridiques et enjeux transdisciplinaires », p.25-38              

▪ « Éthique environnementale et paradigme de la croissance », in V. Coq (dir.), Ethique dans les 
marchés publics, LexisNexis, 2020, p.107-120.  

▪ « L’Italie a-t-elle inventé le régime semi-présidentiel (alternatif) ? Légitimité indirecte, garantisme 
institutionnel, indirizzo politico », in F. Conord (dir.), Un autre scrutin présidentiel. Les élections au suffrage 
universel indirect, Ed. du Bourg, 2020, p.155-170 
 

2019  

 
▪ « La souveraineté des groupes parlementaires. L’Italie et le pluralisme partitocratique 
désordonné », in E. Lemaire (dir), Les groupes parlementaires, colloque 24/25 mai 2018, Université de 
Bourgogne, Istitut Francophone pour la Justice et la Démocratie, 2019, p.157-175  

▪ « Les nouvelles formes de la démocratie en Italie. Ou les vaines métamorphoses », in J.-J. 
Menuret et C. Replinger (dir.), Les nouvelles formes de démocratie, Mare & Martin, 2019, p.51-75  

▪ « La République des femmes, ou le totalitarisme sexué. A propos de l’ouvrage de B. Quiriny Les 
assoiffées » in F. Laffaille (dir.), Littérature(s) & discrimination(s), 2ème journée du BAV (Bulletin annuel de 
Villetaneuse), Mare & Martin, 2019, p.105-150 

▪ « L’internement des citoyens américains d’origine japonaise durant la Seconde guerre mondiale. 
A propos de l'oeuvre de Julie Otsuka », in F. Laffaille (dir.), Littérature(s) & discrimination(s), 2ème journée 
du BAV (Bulletin annuel de Villetaneuse), Mare & Martin, 2019, p.151-165  
 

2018                

▪ « La (dangereuse) constitution de l’univers. Utopie et souveraineté du genre humain chez 
Anacharsis Cloots » in F. Laffaille (dir.), Utopie(s) et droit(s). 1ere journée du BAV (Bulletin annuel de 
Villetaneuse), Mare & Martin, 2018, p.135-155                              

▪ « La démocratie participative, ou l’adjectif  « sans qualité ». Contre « la politica dell’aggettivo », in P. 
Duret, G. Guiglia (a cura di), J.-J. Menuret, D. Sinou (dir.), Le juge et les nouvelles formes de démocratie 
participative. Il giudice e le nuove forme di democrazia partecipativa, Edizioni Scientifiche Italiane, Collana del 
Dipartimento di Scienze Giuridiche dell’Università di Verona, sezione ricerche, raccolte e atti di convegno, n°22, 
Napoli, 2018, p.1-11. 

▪ « Le désordre partitocratique italien. A propos de la République des partis », in J. Humel (dir.), 
L’ordre constitutionnel et les partis politiques, Mare et Martin, 2018, p.145-163      
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2017                                             

▪ « L’ordre constitutionnel français et l’ordre constitutionnel UE. Guerre des constitutions, guerre 
des juges ? in S. Baroncelli (dir.), The Implementation of  UE Law in member States, colloque Université de 
Bolzano, 27/28 avril 2017, www.osservatoriosullefonti.it  

 

2016  

▪ « On ne vit jamais innocemment. Science-fiction et totalitarisme in 1984 (Orwell) », in F. 
Defferrard (dir), Le droit saisi par la science-fiction, Mare & Martin, 2016, p.205-224  

▪ « Douze hommes en colère, ou le Grand refus. Les professeurs d'université qui refusèrent de 
prêter serment au fascisme », in Mélanges en l’honneur du Professeur A. D’Atena (Scritti in onore di A. 
D'Atena), Giuffrè, 2016, t.2, p.1527-1549.  

 

2015  

▪ « Roma capitale. Une capitale éternelle, une capitale oubliée », in F. Laffaille, L. Janinot, O. Renaudie 
(dir.), Les villes capitales, miroirs de l’Etat ?, Lextenso, 2015, p.123-133.  

▪ « L’Etat régional italien, un Etat sous tutelle juridictionnelle », in G. Guglielmi et J. Martin (dir), Le 
droit constitutionnel des collectivités territoriales. Aspects de droit public comparé, Berger-Levrault, 2015, p.221-237 

▪ « Le Sage contre la Paix ? La pensée de N. Bobbio à l’épreuve de la guerre », in Mélanges en l’honneur 
du Professeur Jean-Pierre Machelon (dir. M. Degoffe et B. Poujade), LexisNexis, 2015, p.549-557.   

« La Charte de Fiume, ou le songe constitutionnel de D’Annunzio. Du constitutionnalisme libertaire (la 
Carta del Carnaro) », in Liber amicorum Ph. Guillemin, Mare & Martin, 2015, p.159-181 

 

2014  

▪ « La (louable) médiocrité de la démocratie représentative chez Italo Calvino. (A propos de La 
journée d’un scrutateur) », in F. Laffaille (dir.), Droit & littérature, CRADPEC, n°4, 2014, Mare & 
Martin, p.113-154  

▪ « La vulnérabilité dans la jurisprudence de la Cour constitutionnelle italienne. La consécration 
implicite d'un concept à faible densité constitutionnelle », in L. Burgorgue (dir.), La vulnérabilité saisie par 
les juges en Europe, Pedone, 2014, p.173-195  

▪ « Fragmentation du droit et nihilisme juridique. A propos de la pensée de Natalino Irti », in J. 
Arlettaz et R. Tinière (dir.), Fragmentation en droit, fragmentation du droit, Université de Grenoble, Ed. 
Lepitoge-Lextenso, 2014, p.27-34  

 

2013  

▪ « Le référendum abrogatif, miroir de l'évolution politique et sociale de l'Italie républicaine », in La 
démocratie directe à l'épreuve du temps (dir. Marie Bolton et Marie-Elisabeth Baudoin), Revue SIÈCLES 37 | 
2013, http://siecles.revues.org/873  

▪ « Justice sociale et Cour constitutionnelle italienne », in L. Burgorgue (dir.), La justice sociale saisie 
par les juges en Europe, IREDIES, Paris I, Pedone, 2013, p.123-162     

 

2012  

▪ « Norberto Bobbio. L'homme qui murmurait à l'oreille des communistes », in F. Laffaille (dir.), 
Grands juristes & politistes, « Cahiers Rémois Annuels de Droit et Politique Etrangers et Comparés » 
(CRADPEC, n°3), Mare & Martin, 2012, pp.183-215 

▪ « L'exception sénatoriale, ou l'étrange puissance de la seconde chambre », in X. Mignon, R. 
Ghevontian, M. Stefanini (dir.), Pouvoir exécutif  et Parlement: de nouveaux équilibres?, PUAM, 2012, p.495-
519   

 

http://www.osservatoriosullefonti.it/
http://siecles.revues.org/873
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2010  

▪ « Dieu, l’Universitaire et le Juge italien. L’indépendance des professeurs d’université à l’épreuve des 
universités confessionnelles », in F. Laffaille (dir.), Laïcité(s), « Cahiers Rémois Annuels de Droit et 
Politique Etrangers et Comparés » (CRADPEC, n°2), 2010, p.205-225 

▪ « L’Etat de droit en Italie durant les années de plomb et sa perception par la tradition juridique 
française », colloque IEP Paris, 2008, dir. M. Lazar et M.-A. Bonucci, L’Italie des années de plomb, ed. 
Autrement, 2010, p.305-322. Traduction italienne: Il libro degli anni di piombo, Rizzoli ed., 2010 (pp.327-
348)  
 

2009 

▪ « Instabilité gouvernementale et loi électorale en Italie », in F. Laffaille (dir.), Les régimes politiques 
contemporains, « Cahiers Rémois Annuels de Droit et Politique Etrangers et Comparés » (CRADPEC, 
n°1), Mare & Martin, 2009, pp.237-268   

 
2008  

▪ « Décentralisation et évolution de la forme de l’Etat en France (ou le « régionalisme français » 
entendu comme oxymoron) », in A. D’Atena (dir.), I cantieri del federalismo in Europa, Giuffrè (article 
traduit en italien), 2008, pp.437-487  

▪ « Jeux et fêtes à Venise (1297-1797) », in F. Durand, M. Fèvre (dir.), Jeux et société, (Reims, colloque 
mars 2006, L’Harmattan, 2008, pp.43-58    
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ARTICLES  
 

2026  

 

▪ « La vulnérabilité devant l’Agent, la Loi, le Juge, l’Etat. A propos de Crainquebille (Anatole 

France), Revue juridique du bonheur (RJB), n° 7/2025 https://www.oib-france.com/-La-revue- (70 000 

signes)                                                               
▪ « Egalité, équité et flat tax. Liberté et justice fiscale/sociale selon les libertariens », Revue 
européenne et internationale de droit fiscal (REIDF), 2026/1, p.85-91                

▪ « Marine Le Pen. Brève histoire juridique d’une inéligibilité politique », Federalismi.it (Osservatorio 
di diritto elettorale)                           

▪ « L’Etat est le diable et Dieu nous sauvera. Léon Tolstoï, dangereux anarchiste chrétien », Revue 
Droit & Littérature, 2026, n°10, p.267-278                          

 
 
 

▪ « Le constitutionnalisme de Germaine de Staël. 1766-1817 », RFDC, n°148, à paraître (62 000 
signes)                                             

▪ « Le droit au bonheur des peuples autochtones… selon le colonisateur italien. Brève histoire 
juridique d’une ignoble construction dogmatique », Sciences et Bonheur (n° sous la coordination de F. 
Lemaire, « Peuples autochtones et bonheur »), à paraître (47 000 signes)                  

▪ « Oublier Hayek (2). A propos d’une pensée (constitutionnelle) emplie de (grande) médiocrité », 
en collaboration avec Andrea Deffenu, à paraître (50 000 signes)                               

▪ « La doctrine coloniale au temps de la IIIème République. A propos des « Principes de colonisation 
et de législation coloniale » (tome II) d’Arthur Girault, à paraître (62 000 signes)                          

▪ « Mort de la Légitimité et naissance d’un immonde bâtard : la Monarchie de juillet selon 
Chateaubriand », à paraître (73 000 signes)                            

▪ « La liberté foudroyée, ou La Cité du soleil de Campanella. A propos d’une société holiste-
totalisante étrangement encensée », à paraître (46 000 signes)                              

 

 

2025                       

 

▪  « La « sentenza Mortara » (1906) et le droit de vote des femmes. Histoire d’un juge 
conservateur accomplissant œuvre révolutionnaire, RFDC, n°142, p.337-355                  

▪  « Les relations juridiques au sein des sociétés dites « primitives ». A propos de Bronislaw 
Malinowski », Les Cahiers du droit (Université de Laval, Canada), vol. 66 n°3, 2025, p.461-508             

▪ « Lutter contre les mafias sans porter atteinte aux droits fondamentaux. Cour constitutionnelle 
italienne, décision n°122 de 2024 », Politeia, 2025, n°47, p.47-52                       
« Comprendre le fascisme qui vient. A propos de « L’école des dictateurs » d’Ignazio Silone », Droit & 
Littérature, n°9, 2025, p.347-364                           

▪ « Oublier Hayek (1). Le mépris de la démocratie parlementaire dans la doctrine néo-libérale » 
(en collab. avec Andrea Deffenu), revue Costituzionalismo.it (Italie), 2/2025, p.2-29   

▪ « Recension”. A propos du manuel Istituzioni di diritto pubblico (A. Cardone, F. Cortese, A. 
Deffenu), Giappichelli Editore, 2024, 425 pages. A paraître in Droit Public Comparé – Comparative Public 
Law, revue online (100 000 signes)                       

 

2024                

 

https://www.oib-france.com/-La-revue-
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▪ « Le régionalisme italien à l’épreuve de la Covid-19. Cour constitutionnelle, décision n°37 de 2021 », 
RFDC, 2024, n°137, p.257-272         

▪ « Saluto romano, saluto fascista ? A propos de la décision de la Cour de cassation italienne du 18 janvier 
2024 », RDLF (Revue des droits et libertés fondamentaux, 62 000 signes), https://revuedlf.com/    

▪ « Dystopie sanitaire ou « Un bonheur insoutenable ». A propos de l’ouvrage d’Ira Levin », Droit & 
Littérature, 2024, n°8, p.263-278  

▪ « Laïcité italienne et accommodement raisonnable. A propos du crucifix mobile dans les écoles 
publiques », RIDC, 2024-3, p.193-216  

▪ « Back in the URSS. Violence de l’Etat (soviétique), violence des clercs (français) », Politeia, 
2024, n°45, p.461-486                              
 

2023  

 

▪ « La guerre des hommes, la paix des femmes. A propos d’Aristophane », in STUDI ECONOMICO 
GIURIDICI (Rivista del Dipartimento di Giurisprudenza dell’Università di Cagliari), 1/2023, p.113-128    

 

2022  

 

▪ « FLATLAND (Abbott). La dictature géométrique ou les sciences exactes au service de l’inégalité 
entre les êtres », Revue Droit & Littérature, 2022, n°6, p.311-328                

▪ « Conseil constitutionnel, décision n° 2021-821 DC du 29 juillet 2021 », Recherches sur 
l’embryon, droit, éthique », BioLaw Journal – Rivista di BioDiritto, 
https://teseo.unitn.it/biolaw/issue/view/170 (57 000 signes)                  

▪ « Droit au bonheur, buen vivir et Pacha Mama. L'impossible mimétisme sud-américain ». Revue 
Juridique du Bonheur (RJB), https://www.oib-france.com/la-revue-juridique-du-bonheur (63000 signes)      

▪ « Hyper-présidentialisme majoritaire (français) et semi-présidentialisme aléatoire (italien). De la 
taxinomie en droit constitutionnel », IUSTITIA, Rivista di cultura giuridica dell’Unione Giuristi Cattolici 
Italiani, 2022, www.iustitiaugci.org., p.1-25                          

▪ « Bastardi” ou l’action en diffamation de Meloni & Salvini contre Saviano », Jus politicum, blog 
(9000 signes), 2022, https://blog.juspoliticum.com/2022/12/17/bastardi-ou-laction-en-diffamation-
de-meloni-salvini-contre-saviano-par-franck-laffaille/ 
 

2021  

 

▪ « Korematsu. L’internement des « Japanese Américans » aux Etats-Unis durant la IIème guerre 
mondiale », RFDC, 2021, n°126, p.49-69                  

▪ « L’état d’exception ne se présume pas. Covid-19 et contrôle de constitutionnalité en Equateur 
(C.C., décision n°7-20-EE », 27 décembre 2020, RIDC, 2021-3, p.687-702              

▪ « Le fédéralisme (argentin) à l’épreuve de la pandémie. Cour Suprême de Justice de la Nation 
(décision n°567/2021) », Politeia, 2021, n°40, p.211                           

▪ « L’aube du droit constitutionnel ». Recension de l’ouvrage Les précurseurs du droit constitutionnel : 
G. Compagnoni, G. Filangieri, P. Rossi (colloque de l’Université de Toulon, direction scientifique d’A. Le 
Quino et de T. Santolini, La Mémoire du Droit, 2019, 703 pages) », Jus politicum, 
http://juspoliticum.com/article/L-aube-du-droit-constitutionnel-A-Le-Quino-et-T-Santolini-dir-Trois-precurseurs-italiens-

du-droit-constitutionnel-2019-1370.html, p.1-33                

▪ « Liberté, égalité, cochons. « La ferme des animaux » (Orwell), Revue du droit insolite, 2021, n°1, 
p.260-295                   

▪ « La démocratie participative. A propos d’un adjectif  buonista, illusoire, accessoire, procédural, 
dangereux », Politeia, n°37, 2020, p.421-432                    

▪ « Que vaut le droit au bonheur pour les communautés indigènes d'Amérique du sud au temps de la 

https://revuedlf.com/
https://teseo.unitn.it/biolaw/issue/view/170
https://www.oib-france.com/la-revue-juridique-du-bonheur
http://www.iustitiaugci.org/
https://blog.juspoliticum.com/2022/12/17/bastardi-ou-laction-en-diffamation-de-meloni-salvini-contre-saviano-par-franck-laffaille/
https://blog.juspoliticum.com/2022/12/17/bastardi-ou-laction-en-diffamation-de-meloni-salvini-contre-saviano-par-franck-laffaille/
http://juspoliticum.com/article/L-aube-du-droit-constitutionnel-A-Le-Quino-et-T-Santolini-dir-Trois-precurseurs-italiens-du-droit-constitutionnel-2019-1370.html
http://juspoliticum.com/article/L-aube-du-droit-constitutionnel-A-Le-Quino-et-T-Santolini-dir-Trois-precurseurs-italiens-du-droit-constitutionnel-2019-1370.html
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Covid-19 ? », Revue juridique du bonheur (RJB), n°3, 2021(30 000 signes), https://www.oib-france.com/la-
revue-juridique-du-bonheur/. 

▪ « La quête de justice, jusqu’à l’absurde. Lecture Michael Kohlhaas », Revue Droit & Littérature, 2021, 
n°5, p.273-284                           

▪ « Rapa Nui. « Délit culturel » et violence de genre en terre insulaire chilienne (TC, sentencia, Rol 
8792-2020, 29 janvier 2021), Rivista « Osservatorio sulle fonti », https://www.osservatoriosullefonti.it/, 
2/2021 (70 000 signes)     

▪ « SPQR. L’instrumentalisation de l’antiquité romaine par l’Etat fasciste », Revue de la recherche 
juridique-Droit prospectif  (RRJ-DP), 2021-2, p.910-939                

 

2020  

 

▪ « Les plaisirs du sens : du crucifix déconfessionnalisé au bandana empli de religiosité. Les juges 
français, italiens et européens à l’épreuve des symboles religieux », RIDC, 2020-1, p.69-87  

▪ « Requerimiento (1513). Le droit, masque pharisien de la guerre (in)juste », RIDC, 4-2020, p.1019-
1034                                                    

▪ « L’anarchisme constitutionnel de Lysander Spooner. Droit prospectif-Revue de la recherche juridique 
(DP-RRJ), 2019-3, p.235-271                 

▪ « La dé-constitutionnalisation juridictionnelle de la Constitution. « Por una sola vez de manera 
continua » (Tribunal constitutionnel plurinational bolivien, décision 0084 de 2017) », Politeia, 2020, n°37, 
p.421-432                                     

▪ « Penser en juriste catholique italien », RRJ-Droit prospectif, 2020-2, p.632-679  

▪ « Stato de emergenza sanitaria e Covid-19. Lettura francese di un fenomeno guididico abnorme », (42 000 
signes), www.costituzionalismo.it. En collaboration avec A. Deffenu, professeur de droit à l’Université 
de Cagliari, 2019                                 

▪ « Nature et Constitution. La Pacha Mama et le juge constitutionnel équatorien », in Diritto 
costituzionale : « Natura e Costituzione » 3/2020, p.39-66               

▪ « L’état d’urgence sanitaire en Italie. Le droit à la protection de la santé au temps du Covid-19 », 
Revue de droit sanitaire et social, septembre-octobre 2020, p.1026 et s.  

▪ « La société du bonheur totalitaire. A propos des “Monades urbaines” de Silverberg », in 13 en droit 
(Revue de Droit de la faculté de droit, sciences politiques et sociales de l’Université Sorbonne-Paris-
Nord), n°6, 
https://mail.google.com/mail/u/0/?tab=rm&ogbl#inbox/FMfcgxwKjxBkmgdzKdQgLtXLxCFjPRhV?projector=1&mes

sagePartId=0.1, p.8-18  

▪ « Préface » in J. Noel, La césure interprétative entre le juge et la doctrine à la lumière de l’expérience 
constitutionnelle française », collection des thèses, Mare et Martin, 2020, p.21-24  
 
2019  

 

▪ « Constitution écocentrique et Etat social de droit. Les novations conceptuelles de la Cour 
constitutionnelle colombienne (T-622/16) », RFDC, 2019/2, p.333-355              

▪ « L’hyper-presidenzialismo debole. Une rilettura della V Repubblica francese, tra stratificazioni 
interpretative e violazioni costituzionali » (en coll. avec A. Deffenu), in federalismi.it, 2019, p.1-52            

▪ « La fiscalité de Dieu et les aides d’Etat (CJUE, 6 novembre 2018, C-622/16, C-624/16), Revue 
du droit de l’Union européenne, 3/2019, p.127-135            

▪ « L'ultime rébellion. Libertalia, libre cité des (non) pirates », Revue Droit & littérature, n°3, 2019, 
p.111-128                          

▪ « La machine juridique totalitaire » (Le zéro et l’infini d’Arthur Koestler) », in 13 en droit (Revue de 
Droit de la faculté de droit, sciences politiques et sociales de l’Université de Paris 13), décembre 2019, 

n°4, p.33-47, https://fr.calameo.com/read/00612139859e3ec0eb4ff       

▪ « Le droit au bonheur animalier. L’ours, l’habeas corpus et la constitution écocentrique », OIB, 

https://www.oib-france.com/la-revue-juridique-du-bonheur/
https://www.oib-france.com/la-revue-juridique-du-bonheur/
https://www.osservatoriosullefonti.it/
http://www.costituzionalismo.it/
https://mail.google.com/mail/u/0/?tab=rm&ogbl#inbox/FMfcgxwKjxBkmgdzKdQgLtXLxCFjPRhV?projector=1&messagePartId=0.1
https://mail.google.com/mail/u/0/?tab=rm&ogbl#inbox/FMfcgxwKjxBkmgdzKdQgLtXLxCFjPRhV?projector=1&messagePartId=0.1
https://fr.calameo.com/read/00612139859e3ec0eb4ff


24 

 
La Revue juridique du Bonheur, http://www.oib-france.com/la-revue-juridique-du-bonheu/le-droit-au-
bonheur-animalier/. 

▪ « Crise parlementaire et culture constitutionnelle. Le (remarquable) discours de Giuseppe Conte 
devant le Sénat italien (20 août 2019) », Dalloz,  https://www.dalloz-actualite.fr/dossier/crise-
parlementaire-et-culture-constitutionnelle-remarquable-discours-de-giuseppe-conte-
deva#.XcGU1lVKhaQ, (23 000 signes)            

▪ « Droit administratif  pénal versus libertés fondamentales. Conseil constitutionnel, n°2019-780 
DC », Blog du club des juristes, http://www.leclubdesjuristes.com (9000 signes)                 
 

2018  

 

▪ « Le Juge, l’Homme et l’Amazonie. Le constitutionnalisme écocentrique de la Cour suprême de Justice 
de Colombie (5 avril 2018) », Revue Juridique de l’Environnement (RJE), 2018/3, p.549-563      

▪ « La jurisprudence Tarn-et-Garonne, ou le tiers sans qualité », AJDA, 2018, n°21, p.1201-1205 

▪ « Juger sous le fascisme. A propos de « Porte aperte » de L. Sciascia », in Revue Droit et littérature, 
n°2, 2018, p.147-165                                  

▪ « Le syndrome de Francfort (de la rébellion en Europe). La Catalogne, le juge espagnol, le juge 
allemand », BLOG de Jus Politicum (21 500 signes), http://blog.juspoliticum.com 

▪ « Préface » à l’ouvrage « Laïcité et pluralisme religieux » (dir. F. Faberon), in Annuaire Droit et religions, 
PUAM, 2018, p.13-19                          

▪ « Conte, chef  du gouvernement Lega/M5* » (5500 signes), Blog du club des juristes, 
http://www.leclubdesjuristes.com        

▪ « Recension » du manuel de Giuseppe de Vergottini « Diritto costituzionale » (2017, 9ème édition, 
Cedam/Wolters Kluwer, Padoue/Milan), RIDC, 2018-1           
 

2017  

 

▪ « Mon sang retombera sur le parti ». Le système partitocratique italien vu par le prisonnier Aldo 
Moro », RRJ-DP, 2016-4, septembre 2017, p.1709-1724                                              

▪ « Recension » de l’ouvrage de L. Lacchè, History & Constitution, Vittorio Klostermann GmbH, 
Frankfurt am Main, 2016, 722 pages, « Jus politicum », http://juspoliticum.com/article/Luigi-Lacche-History-

Constitution-Developments-in-European-Constitutionalism-The-Comparative-Experience-of-Italy-France-Switzerland-and-

Belgium-19th-20th-Centuries-Frankfurt-am-Main-Klostermann-2016-1182.html, (pages 1 à 22, 66OOO signes)      

▪ L’art (Naked) de la contrefaçon. A propos de la Banality de Koons, Dalloz, 2017, n°14, p.759   

▪ Dictionnaire encyclopédique des finances publiques (dir. G. Orsoni), PUAM, Economica, 2017  

   « Convention fiscale internationale » (p.254-257)  

   « Double imposition » (p.351-354)  

   « Evasion fiscale » (p.438-439)  

 

2016  

  

▪ « Mythologie constitutionnelle: le chef  de l'Etat, neutre gardien de la stabilité du régime 
parlementaire italien », RFDC, 2016/4, n°108, p.865-902  

▪ « Le président du Sénat », Pouvoirs, n°159, « Le Senat pour quoi faire? », p 41-52  

▪ « Biens publics, bien communs, fonction sociale de l’Etat. La lagune de Venise et le statut des 
valli salse di pesca », RIDC, 2016-3, p.681-698 

▪ « Le journal d’un juge. A propos de l’ouvrage de Sabino Cassese « Dentro la Corte », Jus politicum, 
Revue de droit politique, http://juspoliticum.com/la-revue (70000 signes)  

▪ « L’acte anormal de gestion. La bonne à tout faire ? », in Revue européenne et internationale de droit 
fiscal, 2iSF, Institut international des sciences fiscales, www.2isf.org  

▪ « De la fiscalité ludique : le crédit d’impôt-jeux vidéo, Revue Juris Art etc, Dalloz, mars 2016, 

http://www.oib-france.com/la-revue-juridique-du-bonheu/le-droit-au-bonheur-animalier/
http://www.oib-france.com/la-revue-juridique-du-bonheu/le-droit-au-bonheur-animalier/
https://www.dalloz-actualite.fr/dossier/crise-parlementaire-et-culture-constitutionnelle-remarquable-discours-de-giuseppe-conte-deva#.XcGU1lVKhaQ
https://www.dalloz-actualite.fr/dossier/crise-parlementaire-et-culture-constitutionnelle-remarquable-discours-de-giuseppe-conte-deva#.XcGU1lVKhaQ
https://www.dalloz-actualite.fr/dossier/crise-parlementaire-et-culture-constitutionnelle-remarquable-discours-de-giuseppe-conte-deva#.XcGU1lVKhaQ
http://juspoliticum.com/article/Luigi-Lacche-History-Constitution-Developments-in-European-Constitutionalism-The-Comparative-Experience-of-Italy-France-Switzerland-and-Belgium-19th-20th-Centuries-Frankfurt-am-Main-Klostermann-2016-1182.html
http://juspoliticum.com/article/Luigi-Lacche-History-Constitution-Developments-in-European-Constitutionalism-The-Comparative-Experience-of-Italy-France-Switzerland-and-Belgium-19th-20th-Centuries-Frankfurt-am-Main-Klostermann-2016-1182.html
http://juspoliticum.com/article/Luigi-Lacche-History-Constitution-Developments-in-European-Constitutionalism-The-Comparative-Experience-of-Italy-France-Switzerland-and-Belgium-19th-20th-Centuries-Frankfurt-am-Main-Klostermann-2016-1182.html
http://www.2isf.org/


25 

 
n°33, p.40-43                               

▪  « TVA, MK2 Vision, et quote-part du prix de vente des cartes à entrées multiples et des carnets 
de tickets correspondant aux entrées et tickets non utilisés », Revue Juris Art etc., n°40, p.41-43  
 

2015  

 

▪ « Etat & territoire(s) en Italie. A propos d’un Etat régional corporatif  », RDP, n° spécial « Etat 
et territoire », RDP, 2015-5, p.1205-1216  

▪ « Identité(s) et autonomie(s) des entités infra-étatiques. A propos de l’ouvrage “Identità e autonomia in 
Sardegna e Scozia” (dir. G. Demuro, F. Mola, I. Ruggiu)”, RIDC, 2015-3, p.769-778 

▪ « Contribution exceptionnelle sur les hauts revenus et revenus de capitaux mobiliers soumis aux 
prélèvements libératoires de l’IR. A propos de la QPC n°2014-435 du 5 décembre 2014, M. Jean-
François V », Droit fiscal, 29 janvier 2015, n° 5, p.120 et s.  

▪ « Fraude fiscale & opérations réalisées avec des ETNC. De la présomption (ir)réfragable de 
culpabilité selon le Conseil constitutionnel », Droit fiscal, 19 mars 2015, n° 12, p.3 et s.  

▪ « Le régime d’imposition des plus-values immobilières des non-résidents. A propos de l’article 
60 de la LFR pour 2014 », Les Petites Affiches, 16 avril 2015, n°76, p.6-10 

▪ «  Cinéma. Réduction d’impôt pour souscription au capital de Sofica », Revue Juris Art, Dalloz, 
n°26/2015, p. 42 

▪ « Métiers d’art. Prestataires de services et (non) éligibilité au crédit d’impôt », Revue Juris Art, 
Dalloz, n° 28/2015, p. 41 

▪ « Cession d’œuvre d’art et droit de reproduction. A propos de la QPC n°2014-430 du 21 novembre 
2014 (Mme Barbara D. et autres) », Recueil Dalloz, 5 février 2015, n°5, p.306-311.   

▪  « L’AMF et les biens divers œuvres d’art. De la décision Marble Art Invest au principe ne bis in idem », 
www.ardroit.org.  

▪ « Crédit d'impôt en faveur des métiers d'art. A propos d’une interprétation restrictive de l’article 
l'article 244 quater O », www.ardroit.org.  

▪ « Pago en especie. De la possibilité pour les artistes mexicains de payer l’impôt fédéral en œuvres 
d’art », Revue Juris Art etc, Dalloz, février 2015, p.40-41.  

▪ « CJUE, C-386/14. Groupe fiscal intégré et « neutralisation » de la quote-part de frais et charges 
afférentes aux dividendes perçus (contrariété au droit de l’UE, liberté d’établissement) », Revue de droit 
fiscal, septembre 2015 
 

2014  

 

▪  « Fiscalité de l’art et « tax free transaction » aux Etats-Unis », Recueil Dalloz, 24 juillet 2014, n°27, 
p.1554-1555 ; publié également in www.artdroit.org.  

▪ Mariages de couples mariés de même sexe contractés à l’étranger. L’imbroglio juridique italien », 
Recueil Dalloz, 20 novembre 2014, n°40, p.2336.  

▪  « Droits des personnes handicapées : organisation du concours d’entrée dans la magistrature », 
Recueil Dalloz, 19 juin 2014, n°22, p.1278.  

▪ « La réforme du droit de la famille en Italie : un aggiornamento tardif  mais salutaire du code civil », 
Recueil Dalloz, 20 février 2014, n°7, p.423.  

▪ « Perte de la nationalité française et égalité des sexes. Note sous Cons. const., 9 janvier 2014 », 
Recueil Dalloz, 20 février 2014, n°7, p.459-463.  

▪ « De (l’évidente) présomption de dangerosité des institutions militaires dans l’est de la Turquie ». 
CEDH, Tekçi et autres c. Turquie (10 décembre 2013, req. n°13660/05), Recueil Dalloz, 9 janvier 2014, n°1, 
p.13.  

▪ « La compatibilité des fonctions de Maître de conférences avec un mandat de député (Conseil 
constitutionnel, décision n°2013-30 I, 19 décembre 2013) », Recueil Dalloz, 9 janvier 2014, n°1, p.19. 

http://www.ardroit.org/
http://www.ardroit.org/
http://www.artdroit.org/
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▪  « Exportation des œuvres d’art et droit de propriété. A propos de la QPC n°2014-426 (et de feu la 
loi du 23 juin 1941) », Institut Art & Droit, www.artdroit.org.  

▪ « Il regime semipresidenziale francese : un (contro) modello per l’Italie ?, 
www.confronticostituzionali.eu.  

 

2013 

 

▪ « L’arrêt Vallianatos c. Grèce et la protection conventionnelle des couples homosexuels. Du 
contrôle de constitutionnalité des lois in abstracto opéré par la Cour EDH », Recueil Dalloz, 12 
décembre 2013, n°43, p.2888-91   

▪ « De la gifle policière au regard du droit européen conventionnel. L’affaire Bouyid c. Belgique (CEDH, 
req. n°23380/09, 21 novembre 2013) », Recueil Dalloz, 5 décembre 2013, n°42, p.2774   

▪ « Le Conseil constitutionnel valide la loi portant interdiction de la fracturation hydraulique pour 
l’exploration et l’exploitation des hydrocarbures (QPC 2013-346 (11 octobre 2013, Société Schuephach 
Energy LLC) », Recueil Dalloz, 14 novembre 2013, n°39, p.2586-87   

▪ « QPC n°2013-338/339 du 13 septembre 2013, Sté Invest Hôtels Saint-Dizier Rennes et autres. Prise de 
possession d’un bien exproprié selon la procédure d’urgence », Recueil Dalloz, 31 octobre 2013, n°37, 
p.2473-74 

▪ « Class action », grippe A et droits des consommateurs en Italie. La condamnation judiciaire d’une 
entreprise pharmaceutique pour publicité mensongère », Recueil Dalloz,, 24 octobre 2013, n°36, p.20-21          

▪ « Recension. Ouvrage du Professeur G. de Vergottini. Au-delà du dialogue entre les cours. Juges, droit 
étranger, comparaison, Dalloz, coll. Rivages du droit, 2013, RIDC, 4-2013, p.969-972  

▪ « L'Italie, une République laïque confessionnelle », Percorsi costituzionali, 2/3-2013, Cedam, p.149-176.  

▪ « Les droits des couples de même sexe dans la jurisprudence italienne : du refus de consacrer le 
droit au mariage à la protection de droits fondamentaux (à propos de l’application de la doctrine 
« separare but equal ») », Revue des droits et libertés fondamentaux, www.rdlf.upmf-grenoble.fr  

▪ « L'annulation par le Conseil d'Etat de l'arrêté du 13 août 2009 relatif  aux tarifs réglementés de 
vente de l'électricité », AJDA, 2-2013, p.126-130 

▪ « L'annulation par le Conseil d'Etat des tarifs d'utilisation des réseaux publics de distribution 
d'électricité (TURPE 3). A propos d'un « comme si », AJDA, 6-2013, pp.364-367 

▪ « Usage intensif  du téléphone mobile: droit à une pension d'invalidité », Recueil Dalloz, 17 janvier 
2013, n°2, p.93                    

▪ « Garde d'un enfant: mère ancienne toxicomane vivant en couple homosexuel », Recueil Dalloz, 
24 janvier 2013, p.177 

▪ « L'Italie condamnée par la Cour EDH en raison de sa surpopulation carcérale. A propos d'un 
« arrêt pilote » (CEDH, 2013, Torreggiani) », La Semaine juridique, ed. gén., n°11-12, mars 2013, p.553-557  

▪ « La Cour EDH et la (non) motivation des verdicts de cour d'assises. A propos des arrêts Agnelet et 
Legillon » (2013) », La Semaine juridique, ed. gén., n°9, 25 février 2013, p.427-431  

▪ « Le principe de laïcité neutralisé par le droit cultuel alsacien mosellan. A propos d'une décision 
dénuée de fondements juridiques pertinents. Vu la Constitution et notamment Raymond Janot (QPC 
n°2012-297, Association pour la promotion et l'expansion de la laïcité) », La Semaine juridique, 15 avril 2013, 
n°16, p.22-25 

 

2012  

 

▪ « La mutation de la forme de gouvernement parlementaire en Italie. Le chef  de l'Etat 
contestable co-législateur? », RFDC, n°89, 2012, p.11- 

▪ « La notion de constitution au sens matériel chez Costantino Mortati », Jus Politicum, 
www.juspoliticum.com., également in Jus Politicum, IV-2012, Dalloz, pp.293-321  

http://www.artdroit.org/
http://www.confronticostituzionali.eu/
http://www.rdlf.upmf-grenoble.fr/
http://www.juspoliticum.com/
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▪  « L'indépendance des universitaires dans les universités confessionnelles », Droit et religions, 
Annuaire, vol. 6, 2012-2013, pp.221-232  

▪ « La Cour constitutionnelle italienne censure « l'excès de pouvoir » du Parlement en matière de 
législation d'urgence », Constitutions, 2012, juillet-septembre, pp.425-428  

▪ « Un nouveau principe constitutionnellement protégé en Italie: le « sentiment pour les 
animaux », Constitutions, 2012, avril-juin, pp.309-311 

 

2011  

 

▪ « L’anarchisme juridique de Bruno Leoni », Jus politicum,2011, n°5, www.juspoliticum.com  

▪ « La première chaire de droit constitutionnel en Europe. Giuseppe Compagnoni, Ferrare, 
1797 », RDP, 2-2011, p.489-520   

▪  « La « communautarisation » de la Convention Européenne des Droits de l'Homme. Le juge 
administratif  italien et les normes européennes » (en collab. avec L. Fontaine), RDP, 4-2011, p.1015-
2019 

▪  « Le juge et le crucifix. A propos de la laïcité en Italie », RDP, n°85, 2011, p.193-202  

▪ « Le néo-guelfisme de la Cour EDH. A propos de l'arrêt Lautsi bis (2011) et du crucifix en 
Italie », RIDC, 2011-4, p.931-947       

▪ « Recension »: à propos de l'ouvrage de V. Turchi, « I nuovi volti di Antigone », RIDC, 2011-1, 
p.178-180  

▪ « Recension »: à propos de l'ouvrage de M. Bussani, « Il diritto dell'occidente. Geopolitica delle 
regole globali », RIDC, 2011-2, p.469-472  

▪ « 1861. Unité italienne, continuité constitutionnelle », Lettre du Centre français de droit comparé, 64, 
octobre 2011, p.9-11  
 
 
2010  
 

▪ « L’identité catholique de l’Italie est-elle soluble dans l’Etat de droit constitutionnel (national et 
européen) ? A propos de CEDH, 2009, Lautsi », RDP, 2010-3, p.771-787 

▪ « Nécrologie constitutionnelle. Francesco Cossiga (1928-2010) », RIDC (en collab. avec A. 
Deffenu)                 

▪ « Hic sunt leones. La question prioritaire de constitutionnalité en France (à la lumière de 
quelques comparaisons tirées du droit italien), Politeia. n°17, printemps 2010, p.283-343;  article publié 
également in www.associazionedeicostituzionalisti.it 

▪ « Terrorisme, état d’exception et démocratie. A propos des années de plomb en Italie », RIDC, 
2010-3, p.653-683. Article publié également in www.forumcostituzionale.it  

▪ « La liberté académique doit-elle passer sous les fourches caudines des universités 
confessionnelles ? A propos de la décision de la Cour Edh Lombardi Vallauri », AJDA, 4/2010, p.215-
218  
 
2009 
 

▪ « L’immunité pénale des organes constitutionnels monocéphales en Italie. La censure de la « loi 
Alfano » par la Cour constitutionnelle », RIDC, 2009-4, p.839-859 

▪ « L’application de l’article 234 TCE par la Cour constitutionnelle italienne. Renvoi préjudiciel et 
dialogues juridictionnels », RTDE, 2009, p.459-472.  

▪ « Dignité de la femme versus « culture » religieuse » ? (A propos de la décision n°31510 de 2007 
de la Cour de cassation italienne) », Cahiers de la Recherche sur les Droits Fondamentaux, PU de Caen, 2009, 
7, p.161-164  

▪  « La « souveraineté régionale », entre oxymoron et hendiadys constitutionnels. A propos de 

http://www.associazionedeicostituzionalisti.it/
http://www.forumcostituzionale.it/
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l’Etat « régional-fédéraliste » italien et de la sémantique en droit constitutionnel », RIDC, 2-2009, 
pp.315-355. 

▪ « La jurisprudence Arcelor bis permet-elle de « concilier l’inconciliable » ?, AJDA, 31-2009, 
pp.1710-1712  

▪ « Convention européenne des droits de l’homme et Constitution italienne. La place du droit 
conventionnel au sein de la hiérarchie normative », RDP, 4-2009, pp.1137-1154  

▪ « L’expédition des affaires courantes, un principe du droit public ? » (1), RRJ-Droit prospectif, 
2009-1, pp.373-403  

▪ « L’expédition des affaires courantes, un principe du droit public ? » (2), RRJ-Droit prospectif, 
2009-2, pp.729-753  

▪ « Instabilité gouvernementale et bicaméralisme paritaire en Italie. La forme de gouvernement 
parlementaire à l’épreuve de la « question sénatoriale », Politeia, 13, mai 2009, pp.645-659  

▪  « Gestion des déchets en Campanie et « état d’exception » (sic) », Droit de l’environnement, 2009-4, 
n°168, pp.26-31  

▪ « Il discreto fascino delle Br italiane. La sinistra passione degli intellettuali di Francia », La 
Stampa, 30 gennaio 2009  
 

 2008 

 

▪ « Le présidentialisme parlementaire sous la IIIème République : les “ descentes de fauteuil ” de 
Gambetta et d’Herriot », RFDC, 2008, n°76, pp. 733-760 

▪ « Venise, République polybienne ? Constitution mixte, République patricienne, République 
policière », RRJ-Droit prospectif, 2008, 2, pp.1181-1192 

▪ « Le Comité Balladur et la fonction présidentielle : les apories de « l’accountability à la 
française », Quaderni costituzionali, 2008, pp.387-391  
 
2007 
 

▪ « Droit de grâce et pouvoirs propres du chef  de l’Etat en Italie », RIDC, 2007, pp.761-804  

▪ « La révision avortée de la Constitution italienne (2005-2006) et les apories de l’ingénierie 
constitutionnelle », RFDC, 2007, pp.381-440 
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ARTICLES PARUS DANS DES REVUES ou OUVRAGES ETRANGERS 

(Articles déjà mentionnés en amont)  

 

En Italien 

▪ « Stato de emergenza sanitaria e Covid-19. Lettura francese di un fenomeno guididico abnorme », (42 000 
signes), www.costituzionalismo.it. En collaboration avec A. Deffenu, professeur de droit à l’Université 
de Cagliari, 2019                                 

▪ « L’hyper-presidenzialismo debole. Une rilettura della V Repubblica francese, tra stratificazioni interpretative e 
violazioni costituzionali » (en coll. avec A. Deffenu), in federalismi.it, 2019, p.1-52           

▪  « L’Etat de droit en Italie durant les années de plomb et sa perception par la tradition juridique 
française », colloque IEP Paris, 2008, dir. M. Lazar et M.-A. Bonucci, L’Italie des années de plomb, ed. 
Autrement, 2010, p.305-322. Traduction italienne: Il libro degli anni di piombo, Rizzoli ed., 2010 (pp.327-
348)  

▪ « Il discreto fascino delle Br italiane. La sinistra passione degli intellettuali di Francia », La Stampa, 30 
gennaio 2009                                
 

En Français 

▪ « La construction d’une doctrine coloniale sous la IIIème République. A propos des « Principes 
de colonisation et de législation coloniale » d’Arthur Girault » (tome I), in Les lois constitutionnelles de la 
IIIème République (a cura di M. Mazza et G. F. Ferrari), Université de Bergame, 21 novembre 2025, à 
paraître in Diritto pubblico comparato ed europeo online (67 500 signes)                  

▪ « Oublier Hayek (1). Le mépris de la démocratie parlementaire dans la doctrine néo-libérale » 
(en collab. avec Andrea Deffenu), revue Costituzionalismo.it (Italie), 2/2025, p.2-29   

▪ « La guerre des hommes, la paix des femmes. A propos d’Aristophane », in STUDI 
ECONOMICO GIURIDICI (Rivista del Dipartimento di Giurisprudenza dell’Università di Cagliari), 
1/2023, p.113-128                

▪ « La (faible) protection de l’environnement par le juge (constitutionnel et administratif) 
français », Scritti in onore del Professore Pietro Ciarlo (Ecrits en l’honneur du Professeur Pietro Ciarlo), tome 
III, ESI (Edizioni Scientifiche Italiani), Napoli, 2022, p.1789-1802 

▪ « Rapa Nui. « Délit culturel » et violence de genre en terre insulaire chilienne (TC, sentencia, Rol 
8792-2020, 29 janvier 2021), Rivista « Osservatorio sulle fonti », https://www.osservatoriosullefonti.it/, 
2/2021 (70 000 signes)                 

▪ « Hyper-présidentialisme majoritaire (français) et semi-présidentialisme aléatoire (italien). De la 
taxinomie en droit constitutionnel », IUSTITIA, Rivista di cultura giuridica dell’Unione Giuristi Cattolici 
Italiani, www.iustitiaugci.org., p.1-25                          

▪ « Nature et Constitution. La Pacha Mama et le juge constitutionnel équatorien », in Diritto 
costituzionale : « Natura e Costituzione » 3/2020, p.39-66    

▪ « La démocratie participative, ou l’adjectif  « sans qualité ». Contre « la politica dell’aggettivo », in P. 
Duret, G. Guiglia (a cura di), J.-J. Menuret, D. Sinou (dir.), Le juge et les nouvelles formes de démocratie 
participative. Il giudice e le nuove forme di democrazia partecipativa, Edizioni Scientifiche Italiane, Collana del 
Dipartimento di Scienze Giuridiche dell’Università di Verona, sezione ricerche, raccolte e atti di convegno, n°22, 
Napoli, 2018, p.1-11.  

▪  « Douze hommes en colère, ou le Grand refus. Les professeurs d'université qui refusèrent de 
prêter serment au fascisme », in Mélanges en l’honneur du Professeur A. D’Atena (Scritti in onore di A. 
D'Atena), Giuffrè, 2016, t.2, p.1527-1549.  

▪ « L'Italie, une République laïque confessionnelle », Percorsi costituzionali, 2/3-2013, Cedam, p.149-
176                  

▪ « Hic sunt leones. La question prioritaire de constitutionnalité en France (à la lumière de 
quelques comparaisons tirées du droit italien), Politeia. n°17, printemps 2010, p.283-343;  article publié 

http://www.costituzionalismo.it/
https://www.osservatoriosullefonti.it/
http://www.iustitiaugci.org/
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également in www.associazionedeicostituzionalisti.it 

▪ « Terrorisme, état d’exception et démocratie. A propos des années de plomb en Italie », RIDC, 
2010-3, p.653-683. Article publié également in www.forumcostituzionale.it  

▪ « Décentralisation et évolution de la forme de l’Etat en France (ou le « régionalisme français » 
entendu comme oxymoron) », in A. D’Atena (dir.), I cantieri del federalismo in Europa, Giuffrè (article 
traduit en italien), 2008, pp.437-487 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.associazionedeicostituzionalisti.it/
http://www.forumcostituzionale.it/
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CARRIERE ACADEMIQUE  
 

▪ Sorbonne-Paris-Nord (Université de Paris XIII, Villetaneuse) : 2014… (Professeur des 
Universités)  

▪ Université de Lorraine : 2010-2014 (Professeur des Universités)  

▪ Université de Reims Champagne Ardenne : 1999-2010 (Maître de conférences) 
 
RESPONSABILITES SCIENTIFIQUES  
 

▪ Directeur du Master 2 « Fiscalité européenne et internationale », Université de Paris XIII (2015…)  
 

▪ Organisation de la Table ronde « Identité(s) et autonomie(s) régionales ». Université de Paris XIII, 9 
octobre 2015 
 

▪ Organisation de la Table ronde « Identité(s) et principe de spécialité dans le cadre de l’Etat régional italien. 
Le cas de la Sardaigne ». Université de Paris XIII, 9 novembre 2018  
 
BAV  
(BULLETIN ANNUEL DE VILLETANEUSE) 
 
2025  
 

▪ Organisation de la 9ème journée du BAV (Bulletin annuel de Villetaneuse) : Naissance et mort, 29 
mars 2025, USPN, à paraître chez Mare & Martin  

 
J. Belhadj : La mort de la collégialité dans le contentieux l’asile ?  
A. Cammilleri : L’immortalité technologique  
N. Clinchamps : Naissance, mort et renaissance du Président sous la Ve République 
A. Deffenu : Le statut juridique des zombies  
C. A. T. Diallo: Le rôle du groupe Wagner dans la construction de la paix en Centrafrique 
D. Guevel : La métempsychose des mots (du Droit)  
F. Laffaille : La mort politique de Mussolini et le procès de Vérone  
A. Levasseur : La naissance de la Commission supérieure des monuments naturels et des sites (1923-1939) 
P.-Y. Monjal : La décision du Conseil constitutionnel du 15 janvier 1975 : un contrôle de conventionnalité 
avorté  
N. Prod’homme : Le droit est mort, vive le Droit  

 
 
2024  
 

▪ Organisation de la 8ème journée du BAV (Bulletin annuel de Villetaneuse) : Age d’or et décadence, 31 
mars 2023, à paraître chez Mare & Martin  

 
 
P. Chauvin : Est-ce que c'était mieux avant, Jean-Claude Michéa ?                            
N. Clinchamps : La Ve République au temps des Sixties. Splendeur et misère du Gaullisme 
H. Devillers : Réhabiliter les "semoules" : retour sur l'arrêt du Conseil d'État du 1er mars 1968 
S. Grandvuillemin : De la non-lucrativité à la marchandisation des associations : un lent dévoiement ?  
P.-C. Kamgaing, Le numérique : âge d’or ou décadence de la procédure civile ? 
F. Laffaille : Quand Dieu et le Roi régnaient sur la France. A propos des pleurnicheries de l’insupportable 
Joseph de Maistre                                  
A. Levasseur : Distribuer et administrer l'eau à Paris à la manière des Romains (1802-1812) 
P.-Y. Monjal : L’âge d’or du droit communautaire. Remarques réactives d’un passé idéalisé       
S. Mouze : La XVI législature de la Vème République : décadence de la liberté d’expression des 
parlementaires ?  
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2023     
 

▪  

▪ Organisation de la 7ème journée du BAV (Bulletin annuel de Villetaneuse) : L’injustice, 31 mars 
2023, publié chez Mare & Martin, 2024  
 

A. Cammilleri : L’essentialité juridique : la Koutsounamia 
N. Clinchamps : Juger les ministres. De l'impératif  de justice au procès en injustice  
V. Coq : Le positivisme juridique de Marcel Waline à l’épreuve des années 1930-50 : remarques sur 
l’affaire Giraud                                           
H. Devillers : L'injustice subie par l'administration    
J.-R. Garcia : Lutter juridiquement contre l'injustice ? De la criminalisation de l'indifférence en droit  
S. Grandvuillemin : L'économie sociale et solidaire, des entreprises contre l'injustice   
S. F. Kiné Ndiaye : La Cour suprême des Etats-Unis et le droit à l’avortement  
F. Laffaille : « Trois générations d’abrutis, ça suffit ». La stérilisation forcée des déviants et déficients 
(SC, Buck v. Bell, 1927)  
A. Levasseur : L'arrêt Thérond (CE, 4 mars 1910) : une décision injuste ?  
R. Moro Miheaye : De la dépossession du contentieux des actes réglementaires au juge administratif  
en droit gabonais : la Cour constitutionnelle, actrice ou spectatrice ?  
A. Pecoud : (In)efficacité et (in)justice des politiques migratoires  
S. Reiplinger : Les justiciers                                   
L. R. Zouba : Créon, le juge entre sentiments et raison  

 
2022       
 

▪ Organisation de la 6ème journée du BAV (Bulletin annuel de Villetaneuse) : « Maîtres à penser », 
1er avril 2022, Mare & Martin, à paraître  
 

G. Amaya Dal Bo’ : Georges Bataille, « La structure psychologique du fascisme » 
P. Chauvin : Ruwen Ogien                      
N. Clinchamps : Les pères fondateurs, maîtres à penser de l’Europe fédérale  
V. Coq : Le choix de la liberté et de la démocratie chez Kelsen  
A. Coutant : JGA Pocock                          
V. Doumeng : « Suis-je mon propre maître à penser ? La déconstruction de l’ego guidée par Arnaud Desjardins (« A la 

recherche du Soi »)                      
F. Laffaille : Gustavo Zagrebelsky, Professeur-juge constitutionnel                       
F. Laffaille : Liberté et société chez Luigi Sturzo 

J.-R. Garcia : Nestor Makhno 

L. R. Zouba : Paul Cuche  

 
 
2021  
 

▪ Organisation de la 5ème journée du BAV (Bulletin annuel de Villetaneuse), « Crise du droit ? 
Crise du politique ? », 1er avril 2021, Mare & Martin, à paraître  
 
 

J. Cazala : Quand le droit n'anticipe pas la crise politique : l'exemple du multilatéralisme à 
l'Organisation mondiale du commerce 
P. Chauvin : Crise du droit naturel dans la doctrine du 20e siècle 
V. Cocq : Crise du droit, crise des paradigmes ? Brève réflexion sur le droit convivial pour sortir  

de la crise       

A. Coutant : Th. Paine  
C. Fabregoule : La politique américaine contre le reste du monde ? Dégâts collatéraux dans  
le fonctionnement des organisations intergouvernementales (l’OMC et l’UNESCO)    
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D. Guével : Crise de foi : du charbonnier au mystique  
F. Laffaille : La prolusione pisana de Santi Romano et la crise de l’Etat libéral ottocentesco  
P.-Y. Monjal : Crise du droit de l’UE : La primauté à bout de souffle. Crise du politique :  
Les décideurs ne manquent pas d’air  
J. de Saint-Sernin : La crise des ordonnances : retour sur la jurisprudence Sofiane A  

 
 
2020  

▪ Organisation de la 4ère journée du BAV (Bulletin annuel de Villetaneuse), « La violence », 2 avril 
2020, Mare & Martin, 2021  
 
 

Anamaria OSTROLOGO : Restoring Criminal Justice : Is that possible ?  

Julien CAZALA : La protection physique de l’investisseur par les traites d’investissement – une 

alternative aux droits de l’homme ?  

Paul CHAUVIN-HAMEAU : La violence d’État sous l’Ancien Régime : l’exemple de l’obligation militaire  

Arnaud COUTANT : Magnum force, ou la violence au cinéma  

Andrea DEFFENU : Quelques réflexions sur le thème de la violence et du droit constitutionnel  

Sophie GRANDVUILLEMIN : Violence et droit de la concurrence  

Didier GUEVEL (Flavien QUERULES° : Violence des mots…   

Franck LAFFAILLE : Juridicisation de la vendetta et pluralisme des ordres juridiques. « La Vendetta 

 barbaricina » de Pigliaru  

   Franck LAFFAILLE, Quand le peuple ose être libre, contre l’Etat. L’état d’exception chez Saramago  

(La lucidité)  

Johanna NOEL : Les agents publics face à la violence  

Antoine PECOUD : Dire (et compter) la violence aux frontières (sur la crise des migrants et le comptage des 

 morts en Méditerranée)  

Charles REIPLINGER, Quand les artificiers font dans l’intelligence  

 

2019  

▪ Organisation de la 3ère journée du BAV (Bulletin annuel de Villetaneuse), L’argent, 1er avril 2019, 
Mare & Martin, 2020  
 
    Anne CAMMILLERI, L’argent et la politique de sécurité et de défense commune 
    Arnaud COUTANT, Argent et stabilité juridique. Le cas des Etats Confédérés d’Amérique 
    Gianmanrio DEMURO, Andrea DEFFENU : L’argent et les démocraties régionales : unité et 

 indivisibilité, autonomie et différenciation en Italie 
    Valérie DOUMENG, Argent et mariage : droit et littérature romanesque  
    Franck DURAND, Éléments d'approche psychanalytique de l'argent  
    Gheeta GANAPATHY-DORE, Démonétisation indienne de 2016: Causes et conséquences 
    Sophie GRANDVUILLEMIN, Philanthropie et l’argent : le paradoxe du capitalisme 

 philanthropique  
    Didier GUEVEL, L'art gent ou étude patajuridique d'un paradogme 
    Franck LAFFAILLE, L'argent du Potosi, ou le mal de la chrématistique coloniale 
    Aurelle LEVASSEUR, L’argent et la communauté politique dans la France du XVIème siècle. 

 Synthèse autour de la vie et l’œuvre de Louis Turquet de Mayerne  
    Antoine PECOUD, Que faire de l’argent des migrants ? Développement, politiques migratoires et 

 transferts de fonds 

 
2018 

▪ Organisation de la 2ère journée du BAV (Bulletin annuel de Villetaneuse), Discrimination(s) & 
littérature(s), mai 2018. Mare & Martin, 2019  
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    A. DEFFENU, Trilogia della memoria: tre romanzi all'ombra delle leggi razziali (Levi)  

D. SINOU, Le ceneri di Gramsci (Pasolini)  

Y.-A. DURELLE-MARC : La colonie pénitentiaire (Kafka)  

R.-J. GARCIA : Le devoir de violence (Y. Ouologuem)  

F. LAFFAILLE : L’Empire des femmes, ou le totalitarisme sexué (Les assoiffées, B. Quiriny)  

G. GANAPATHY-DORE : Discrimination et sécularisme in The Ministry of Utmos Happiness 

V. MASSIEU : Ne tirez pas sur l’oiseau moqueur (Harper Lee)  

A. COUTANT : Une saison blanche et sèche (Brink)  

 
2017  

▪ Organisation de la 1ère journée du BAV (Bulletin annuel de Villetaneuse), Utopie(s) et droit(s), mai 
2017, Mare & Martin  

   D. Guével : La Faculté dont je rêve... 
D. Hiebel : Utopies romaines autour du concept de res publica   
A. Pécoud : L’utopie de la libre circulation des personnes   
N. Clinchamps : La dimension utopique de la défense européenne   
J.-J. Menuret : L'utopie d'un régime unique pour les AAI   
Sophie Grandvuillemin : L'économie sociale et solidaire comme utopie de  
 l'entreprise équitable  
Anne Cammilleri : Le secret sur internet, vérité ou utopie ?  
F. Laffaille : La « République du genre humain » d’Anacharsis Cloots.  

Ou comment finir guillotiné en prônant l’amour de l’humanité   
 

 
CRADPEC (Université de Reims)  
Cahiers rémois annuels de droit et politique étrangers comparés  

▪ Création à l’Université de Reims d’une journée annuelle de droit comparé et de droit étranger  

− 1ère journée, 2007 : Régimes politiques contemporains 

− 2ème journée, 2008 : Laïcité(s) 

− 3ème journée, 2009 : Grands juristes et politistes 

− 4ème journée, 2010 : Kill all the lawyers (Shakespeare) : le droit et le juriste à l’épreuve de la fiction 
littéraire 

 

▪ Création des « Cahiers rémois annuels de droit et politique étranger & comparé »  
(CRADPEC).  

 
- Numéro 1 : Régimes politiques contemporains (La Constitution de la IIème République française et l'influence 
américaine : le paradoxe quarante-huitard…La forme de l’Etat en Belgique…Le Maroc, une monarchie 
gouvernante en mutation…Les institutions irlandaises…Instabilité gouvernementale et loi électorale en 
Italie…Le système politique polonais : une démocratisation non encore aboutie…La Constitution israélienne).  

 
- Numéro 2 : Laïcité(s), (La laïcité américaine, l'illusion démocratique…L’indépendance des professeurs 
d’université à l’épreuve des universités confessionnelles…Israël, Etat juif  et démocratique. Contradiction ou 
complémentarité ?…L'Eglise catholique polonaise et la question  démocratique…La laïcité en Espagne : un 
principe constitutionnel implicite ?…Les réformes laïcisantes au Maghreb…La laïcité au Japon)  

 

− Numéro 3 : Grands juristes et politistes, (Jennings, Kent, Dicey, Bobbio, Chubb, Allison, Garcia de Enterria, 
Qu’est-ce qu’un grand juriste ?) 
 
-  Numéro 4 : Droit & littérature (Dickens, Calvino, Baudelaire, Rambo, Law and Economics, Sweig).  
 

 

▪ Organisation (en collab. avec Katia Blairon) du numéro de la revue Civitas Europa consacré à 
l’Italie (Faculté de droit de Nancy).  
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▪ Reviewer   
 

Pour la Revue internationale de droit comparé (RIDC)  
Pour la revue Droit et Société   
Pour la revue Jus politicum  
Pour les Editions Mare & Martin  
Pour la revue Sciences & Bonheur 

 Pour la Revue 13 en droit (USPN)  
 Pour la Revue Droit Public Comparé-Comparative Public Law, 
  
JURYS DE THESE, COMITES DE SELECTION… 
 

▪ Président de comités de sélection à Paris 13 (dernier en date en mai 2017, recrutement MCF)  

▪ Vice-président de comités de sélection à Paris 13 (dernier en date en mai 2024, recrutement PR)  

▪ Membre de comités de sélection à l’USPN (dernier en date mai 2025, recrutement MCF)  

▪ Membre de jurys de thèse hors USPN (dernier en date en décembre 2024, Université d’Aix-
Marseille) 

▪ Membre de jurys de thèse à l’étranger (dernier en date en 2024, l’Université de Cagliari)  

▪ Président de jury de thèse (dernier en date en novembre 2021, Université d’Evry)  

▪ Directeur de mémoires dans le cadre du Master 2 « Fiscalité européenne et internationale » (chaque 
année depuis 2015)               
 

▪ Référent stagiaire dans le cadre du Master 2 « Fiscalité européenne et internationale » (chaque année 
depuis 2015)  
 
Participation à des Jurys de thèse 
 
2026  
*Université de Venise (thèse de Mme Sulpizi, co-tutelle USPN) : « Il parlamentare nel gruppo di 
appartenenza: tra rappresentatività, responsabilità e responsività”  
 
2024  
*Université d’Aix-Marseille (thèse de Mme Seignery, dir. C. David) : « Du droit à l’environnement au droit du 
développement durable. Contribution à l’étude des droits fondamentaux »     
*Co-tutelle avec l’Université de Cagliari (thèse de M. Colleo) : « Gli itinerari della legalità nell’attività di 
regolazione delle Autorità Amministrative Indipendenti. Una ricerca comparata tra Italia e Francia” 
 
 
2023  
*Université de Venise (Cà Foscari) et Université de Paris II, 24 janvier 2023 (thèse de M. Lauro, dir. A. 
Le Divellec, L. Benvenuti, M. Mancini): “La giustiziabilità della forma di governo parlamentare”                   
 
 
2021  
*Université de Reims CA, 13 décembre 2021 (thèse de M. Birgolotti, dir. J. Boudon) : « Le bicaméralisme 
en droit comparé : la confrontation de la France et de l’Italie »                  
*Université de Paris 1, 9 décembre 2021 (thèse de H. Toussaint, dir. D. Rousseau) : « Penser le droit 
constitutionnel : Pellegrino Rossi (1787-1848)                                        
*Université d’Evry, 19 novembre 2021 (thèse de D. Siquier-Delot, dir. L. Vapaille) : « La lucrativité en droit 
fiscal » (président du Jury)                            
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2019 
*Université de Paris 1 (thèse de M. A. Evliyaoglu, dir. G. Marcou, L. Vidal) : « La notion d’Etat unitaire en 
France et en Turquie »              
*Université de Paris 8 (thèse de M. A. Tidjani, dir. E. Bernard) : « « La Cour africaine des droits de l’homme et 
des peuples : d’une juridiction ordinaire de garantie des droits fondamentaux à une Cour régionale sui generis »  
*Université de Paris 13 (thèse de M. V. Audubert, dir. JR Garcia) : « Le paradigme juridique de la 
plurinationalité : la réinvention de l’Etat ? Le cas de l’Etat plurinational de Bolivie ».  
*Université de Paris 13 (thèse de M. B. Cissé, dir. E. Desmons) : « Le juge, la doctrine et le contrôle 
juridictionnel des lois de révision de la Constitution »  
 
2018:               
*Université de Paris 13 (thèse de M. Barbier, dir. E. Desmons) : « Les activités privées de sécurité à l’épreuve du 
droit public français : contribution à l’étude des mutations de la police administrative »  
*Université de Paris 13 (thèse de Mme Aouimeur, dir. L. Vapaille) : « Les difficultés de mise en œuvre de la 
fiscalité environnementale »  
*Université de Paris 13 (thèse de M. Audubert, dir. J.-R. Garcia) : « Le paradigme juridique de la 
plurinationalité et la réinvention de l’Etat. Le cas de l’Etat plurinational de Bolivie » 
 
2017 :  
*Université de Paris 13 (thèse de M. Koffi, dir. N. Clinchamp et R. Ricci) : « Constitutionnalisme et 
démocratie e Afrique noire francophone. Le cas du Bénin, de la Côte d’Ivoire, du Mali, du Burkina Faso, du Togo et du 
Sénégal ».  
*Université de Paris 2 (Thèse de M. de Saint-Sernin, dir. H. Portelli) : « Système majoritaire et bicamérisme 
sous la Vème République (depuis 1981) »   
*Université d’Aix-Marseille (thèse de M. Jestin, dir. A. Lambert) : « La notion d’abus de convention fiscale 
internationale. Réflexions à la lumière des droits français et américain ».  
 
DOCTORANTS  
Doctorant(e)s au sein de l’Université de Paris 13 :  7 
Dont 2 co-tutelles (avec des universités italiennes, Venise et Cagliari)  
 
DOCTORANT(E)S AYANT SOUTENU LEUR THESE 
 
*2026 : Mme Sulpizi (co-tutelle avec l’Université de Venise, Cà Foscari) : « Il parlamentare nel gruppo di 
appartenenza: tra rappresentatività, responsabilità e responsività” 
 
 
*2024 : M. Colleo (Co-tutelle avec l’Université de Cagliari) : « Gli itinerari della legalità nell’attività di 
regolazione delle Autorità Amministrative Indipendenti. Una ricerca comparata tra Italia e Francia” 
 
*2017 : Mme J. Noel (thèse de l’Université de Lorraine) : « Le juge constitutionnel et la doctrine, deux 
interprètes »  
 
DOCTEURS DEVENUS MCF  
Mme J. Noel (thèse de l’Université de Lorraine, Nancy)  
qualifiée par le CNU en 2019  
recrutée en 2019 à l’IAE de Nancy  
 
PARTICIPATION A DES COMITES DE SUIVI  
USPN :  
2025 :  
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2024 :  
Thèse de M. Djoli (dir. de thèse N. Clinchamps) 
Thèse de M. Koné (dir. de thèse N. Clinchamps) 
Thèse de M. Bakala (dir. de thèse A. Cammilleri)  
 
2023 :  
 
2022 :  
 
Autres universités :  
Thèse de M. Bigorgne (dir. de thèse F. Durand), Reims (URCA) 
 
 
RESPONSABILITES ADMINISTRATIVES  
 
USPN  

▪ Membre du Conseil de faculté (Faculté de droit, USPN)  

▪ Membre du bureau exécutif  de l’IDPS  

▪ Membre de la Commission Recherche (Université de Paris XIII, 2014-2016)  

▪ Membre du Conseil académique (Université de Paris XIII, 2014-2016)  

▪ Membre du Conseil de perfectionnement  

▪ Membre de comités de sélection  
derniers en date :  2025 (poste MCF 02)  
   2025 (poste PAST 02)  
     2024 (vice-président du COS, poste PR O2)  
     2024 (membre du COS, PAST O2)  
   2023 (vice-président du COS, poste PR O2)  
 

 
Reims (URCA)  

▪ Vice-doyen (Université de Reims CA) en charge des Relations internationales  

▪ Membre du Conseil de gestion de la faculté de droit (Université de Reims CA) 

▪ Responsable Erasmus (Université de Reims CA) de la Faculté de droit  
 
RESPONSABILITES D’EVALUATION ET D’EXPERTISE  
 
Expertise nationale  

▪ Membre du CNU O2 (Conseil national des universités): 2015-2019 (suppléant)  

▪ Membre du CNU O2 (Conseil national des universités): 2001-2003 (titulaire)  

▪ Expert auprès de l’IAP, l’Institut d’études avancées de Paris (2016) : il s’agit d’évaluer des projets 
post-doc réalisés par des candidats souhaitant intégrer l’IAP. J’ai formulé un avis sur le projet suivant : 
« Sortie de crise et années de plomb. La réinsertion des différents acteurs dans le processus 
démocratique »  

▪ Expertise d’un dossier de candidature à une allocation doctorale (Université de Reims, 2024, 
directeur de thèse Pr. O. Dupéron)  
 
 
Expertise internationale  

▪ Expert auprès de l'ANVUR (Italie, 2015) : il s’agit d’un travail équivalent à celui effectué par les 
membres du CNU pour les promotions de carrière  

▪ Inscrit sur la liste des « évaluateurs étrangers » de l’Université libre de Bolzano (contact : Pr. 
Stefania Baroncelli)  
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▪ Inscrit sur la liste des « évaluateurs étrangers » de la Faculté de droit de Cagliari (contact : Pr. 
Andrea Deffenu)  
 
 
RESPONSABILITES EDITORIALES  
 

▪ Lexbase : Directeur scientifique de Le Revue, Hebdo fiscal  

▪ Lexbase : Membre du comité scientifique de la Bibliothèque des thèses (Lexbase)  

▪ Directeur de collection : Editions Mare et Martin (Cradpec, 5 ouvrages publiés)  

▪ Directeur de collection : Editions Mare et Martin (BAV, 8 ouvrages publiés, 2 en préparation)  

▪ Membre du « Comitato scientifico di valutazione internazionale” de la revue STUDI 
ECONOMICO GIURIDICI (ISSN 1971-5692). Rivista del Dipartimento di Giurisprudenza 
dell’Università di Cagliari. Centro dipartimentale di eccellenza in Diritto, innovazione e sviluppo 
sostenibile - Law, Innovation and Sustainable Development (DISS/LISD). 

▪ Membre du conseil éditorial des Editions Mare et Martin  

▪ Membre du comité scientifique de la Revue « Osservatorio sulle fonti »  

▪ Membre du comité scientifique de Civitas Europa (2012-2014)  

▪ Membre du comité scientifique de la Revue Juridique du Bonheur  
 
CONSULTATION EN VUE D’UNE REVISION CONSTITUTIONNELLE (Italie)  
Note sur le Sénat français et le bicaméralisme en France à l’attention du Professeur R. D’alimonte 
(Université LUISS, Rome), conseiller constitutionnaliste (et « père » de la loi électorale de 2015 dite 
Italicum) du président du Conseil Matteo Renzi. La demande de consultation a été formulée en 2015 
lorsque le chef  du gouvernement tentait (avec succès) de faire modifier la Constitution italienne pour 
mettre fin au bicaméralisme paritaire.  
 
 
COLLOQUES , SEMINAIRES        (Italie)  
 
2025  Bergamo :  
 La IIIème République (intervention : La systématisation d’un droit colonial par la doctrine de la 

IIIème République) 
 
(Rivista Federalismi, Osservatorio di diritto elettorale):  
L’affaire Le Pen. Table ronde organisée par A. Denicola (Roma Tre), avec M. Mancini (Ca’ 
Foscari et G. Delledonne (Pisa) 

 
(Cagliari, Italie):  

 L’inégibilité de Marine Le Pen (décision du Tribunal correctionnel de Paris)  
 Inégibilité de Marine Le Pen (démocratie et Etat de droit)  
 
2024 (Cagliari, Italie) :  
 La dissolution de l’AN sous la Vème République  
 La fragmentation partitocratique après la dissolution de 2024 
 
2023 (Cagliari, Italie) :  
 « Pour la Vème République n’est pas un modèle constitutionnel pour l’Italie »  
 « Le Conseil constitutionnel et la réforme des retraite » 
 
2022 (Cagliari, Italie) :  
 « Le système partitocratique de la Vème République »  
 « Le mauvais juge. A propos du Conseil constitutionnel »  
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2021 (Cagliari, Italie)  
 « Exécutif  et législatif  en période de pandémie » 
 « Les restrictions aux libertés fondamentales en période de pandémie »  
 
2019 (Cagliari, Italie)   
 « La Constitution et l’Europe. France et Italie »  
 « La démocratie participative. France et Italie » 
 
2018 (Cagliari, Vérone : Italie)  

- Cagliari : « Le système partitocratique français depuis l’élection d’E. Macron à la présidence de 
la République »  

- Cagliari : « Le projet de révision de la Constitution de 1958 »  
- Cagliari : « La notion de démocratie participative en France et en Italie »  
- Vérone : « La démocratie participative ? A propos d’un adjectif  sans qualité », in D. Sinou, J.-L. 

Menuret (dir.), Le juge et la démocratie participative, colloque de l’Université de Vérone 
 
2017 (Cagliari, Bolzano : Italie)  

- « L’hyper-présidentialisme faible en France. Relecture de la Vème République » (Université de 
Cagliari, conférence en italien dans le cadre de l’invitation au titre de Visiting Professor), 4 avril 
2017 

- « Le parlement français, un faible contre-pouvoir » (Université de Cagliari, conférence en italien 
dans le cadre de l’invitation au titre de Visiting Professor), 6 avril 2017  

- « Etat de droit, état d’urgence et protection des droits fondamentaux par le juge », (Université 
de Cagliari, conférence en italien dans le cadre de l’invitation au titre de Visiting Professor), 12 
avril 2017  

- « Les élections présidentielles en France. Histoire d’une fragmentation partitocratique inédite » 
(Université de Cagliari, conférence en italien dans le cadre de l’invitation au titre de Visiting 
Professor), 11 avril 2017  

- « Droit UE et identité constitutionnelle de la France », Université de Bolzano, 27 avril 2017, 
colloque sur l’intégration du droit UE dans les ordres juridiques nationaux des Etats membres  

 
2016 : Cagliari, Rome  
2015 : Cagliari, Venise  
2014 : Cagliari, Venise,  
 
 
COLLOQUES        (France)                
 
2026 
 
 Nice : Le droit constitutionnel démotique (dir. M. Guerrini). Intervention : « Unité et non unité d’un 

peuple chez Chateaubriand » 
 
USPN : colloque annuel du BAV (n°10), dir. F. Laffaille  

 
2025  
 Reims : La loi du 9 décembre 1905 (dir. A. Coutant). Intervention : « Le Saint-Siège et la loi de  
 1905 » 
  
 USPN : colloque annuel du BAV (n°9), dir. F. Laffaille (Naissance & Mort). Intervention :  
 « Mort politique de politique et procès de Vérone » 
  

USPN : L’Etat de droit (dir. JJ Menuret, N. Clinchamp). Intervention : « L’Etat de droit libéral  
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et l’Etat de droit fasciste » 

  
EHESS (Fonds Yan Thomas, LIER-FYT)  
Intervention in le Séminaire « Lus et relus. Exercices de réflexion inter-temporelle » (dir. Paolo 
Napoli)              
Intervention sur «  Constantino MORTATI et la notion de constitution matérielle »  

 
2024  

 
Aix-en-Provence : Droit au bonheur et développement durable (dir. Carine David), 26/27/28 
septembre 2024. Participation à deux tables rondes (fondements du droit au bonheur ? ; 
compatibilité du droit au bonheur avec le droit au développement durable ?.  

 
Caen/Milan : membre du groupe de travail « La responsabilité(s) des gouvernants face à la crise 
sanitaire. Étude franco-italienne des tensions entre responsabilité juridique et politique ». Projet de recherche 
sous la responsabilité scientifique de Eleonora BOTTINI (Caen) et Antonia BARAGGIA 
(Milan). Colloque organisé à Paris les 29 et 30 novembre. Thème personnel : « Lodo sur lodo ne 
vaut. La responsabilité pénale du président du Conseil des ministres Silvio Berlusconi »  
 
USPN : colloque annuel du BAV (n°8) : « Quand Dieu et le Roi régnaient sur la France. A 
propos des pleurnicheries providentialistes de Joseph de Maistre », in F. Laffaille (dir.), Age d’or et 
décadence »  

 
2023  
 
 Caen : Co-organisateur du colloque « La Constitution italienne vue par la doctrine française »  
 (USPN-Caen), décembre 2023. Contribution : « L’Italie, terre du semi-présidentialisme aléatoire 

A propos d’une hypothèse taxinomique » 
  

Paris/Caen/Milan (1ème rencontre du groupe) : membre du groupe de travail « La responsabilité(s) 
des gouvernants face à la crise sanitaire. Étude franco-italienne des tensions entre responsabilité juridique et 
politique ». Projet de recherche sous la responsabilité scientifique de Eleonora BOTTINI (Caen) 
et Antonia BARAGGIA (Milan). Colloque organisé à Paris les 29 et 30 novembre. Thème 
personnel : « Lodo sur lodo ne vaut. La responsabilité pénale du président du Conseil des ministres Silvio 
Berlusconi » 
 
Dijon : « Hayek ou le mépris de la démocratie représentative majoritaire. A propos d’une pensée dogmatique et 

apagogique », in B. Quiriny (dir.), Hayek                  

  
USPN : « Trois génération d’abrutis ça suffit. La stérilisation forcée des déviants aux Etats-Unis (Buck vs. 
Bell, SC, 1927) », in F. Laffaille (dir), L’injustice, BAV (Bulletin annuel de Villetaneuse) n°7             

  
USPN : « L’insoumission fasciste en terre républicaine italienne », in V. Coq (dir.) L’insoumission            

  
Poitiers : « René Monory, président du Sénat », in F. Dubasque et E. Kocher-Marboeuf  (dir.), 
Entre ancrage local et carrière nationale : René Monory, un notable en République                      

 
2022 
 
 Paris XIII : « Gustavo Zagrebelsky, professeur-juge constitutionnel », in F. Laffaille (dir.), Maîtres 
à penser, BAV (Bulletin annuel de Villetaneuse) n°6  
 
Poitiers : « Requiem italien. A propos de « la centralità del Parlamento », in B. Ridard, D. Fallon (dir.), Le 
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Parlement escamoté ? Entre détournement et contournement de la procédure législative, 15 et 16 décembre 2022   
 
 
 
2021              
 

Amiens : « L’Italie, un régime semi-présidentiel aléatoire. A propos de l’indirizzo politico 
autonomo du chef  de l’Etat », in V. Barbé (dir.), Les figures contemporaines de chef  de l'Etat en régime 
parlementaire, colloque de l’Université d’Amiens, 11 mai 2021          

Brest : “La protection juridictionnelle des animaux, personnes non humaines sujets de droit(s). 

De l’habeas corpus en terre argentine », in F.-X. Roux-Demare (dir.), Animal & Santé, Université de 

Bretagne occidentale             

 Paris XIII : « Paradigme de croissance, buen vivir et Pacha Mama. Desperately seeking model », in M. 
Chambon, V. Coq, H. Devillers (dir.), Le paradigme de la croissance en droit public  
 
 Paris XIII : « Santi Romano et la crise de l’Etat libéral ottocentesco », in F. Laffaille (dir), Crise du 
droit ? Crise du politique ?, 5ème journée du BAV (Bulletin annuel de Villetaneuse)    
 
 
2020  
 
 Aix-en-Provence : « Le politique sous tutelle juridictionnelle au temps de la Covid-19 : inaction 
carentielle de l’Etat et protection des populations vulnérables (Amérique du sud)  

Aix-en-Provence (conférence) : « Libertalia, ou l‘utopie constitutionnelle totalitaire »  
 Paris XIII : « Éthique environnementale et paradigme de la croissance », in V. Coq, Ethique dans 
les marchés publics, colloque Université de Paris 13, 27 janvier 2020 
 
 Paris XIII : « La terrible novation. A propos de la démocratie illibérale », in C. Fabregoule, J.-J. 
Menuret (dir.), « Les novations sémantiques en droit », colloque Université de Paris 13, mars 2020 
 
 Paris XIII : « La juridicisation de la vendetta dans l’œuvre de Pigliaru. A propos de « La Vendetta 
barbaricina » in F. Laffaille, La violence, 4ème journée du BAV (Bulletin annuel de Villetaneuse), colloque 
Université de Paris 13, avril 2020  
 
2019  
 
 Paris XIII : « L’argent du Potosi ou le mal chrématistique colonial » in F. Laffaille (dir.), L’argent, 
BAV n°3 (Bulletin annuel de Villetaneuse), colloque de l’Université de Paris 13, 1er avril 2019  
 
 Paris XIII : « La démocratie participative. A propos d’un adjectif  buonista, illusoire, accessoire, 
procédural, dangereux », in F. Péraldi Leneuf  (dir.), La démocratie participative européenne, colloque de 
l’Université de Paris 1, 24 mai 2019  
 
 Lyon : « Constitutionnalisme écocentrique (andin) versus constitutionnalisme anthropocentrique 
(occidental) », in A. Le Quino (dir.), colloque de l’IEP de Lyon, 7 juin 2019 
 
 Vichy : « L’Italie a-t-elle inventé le régime semi-présidentiel (alternatif) ? Légitimité indirecte, 
garantisme institutionnel, indirizzo politico », in F. Conord (dir.), Les élections au suffrage universel indirect, 
colloque de l’Université de Bourgogne, 28 et 29 novembre 2019 

 Tours : « Le droit à la santé des communautés indigènes. A propos du constitutionnalisme 
andin », in D. Thierry (dir.), Environnement et santé, colloque de l’Université de Tours, 21 et 22 novembre 
2019 
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 Reims : La Cour suprême, le 18ème amendement et le Volstead Act », in « Prohibition, 1919-
2019 », Institut Georges Chappaz de la vigne et du vin en Chapgne, Université de Reims CA, colloque 
novembre 2019 

 
 
2018  
  

Angers :  « Le droit au bonheur, un principe constitutionnel implicite dégagé par le (prétorien) 
juge argentin », in Colloque pluridisciplinaire du projet « BonDroit : Bonheur et Droit », 2ème rencontre 
d’Angers, 22-23 mars 2018  
 Dijon : « La souveraineté des groupes parlementaires. L’Italie et le pluralisme partitocratique 
désordonné », in E. Lemaire (dir), Les groupes parlementaires, colloque 24/25 mai 2018, Université de 
Bourgogne 
 Caen : « Paix, Europe, fédéralisme. Le Manifesto di Ventotene » in L. Potvin-Solis (dir.), L’UE et la 
Paix : quelles avancées vers une fédération européenne ?, Université Caen Normandie, Journées d’études Jean 
Monnet, 21 et 22 novembre 2018, à paraître   
 Vérone : « La démocratie participative ? A propos d’un adjectif  sans qualité », in D. Sinou, J.-J. 
Menuret (dir.), Le juge et la démocratie participative, 1ère Journée d’études franco-italiennes, colloque 
Université de Vérone & Université de Paris 13, juin 2018, à paraître                            
 Paris 13 : « Synthèse » in C. Ruet (dir.), Appréhender la diversité. Regards pluridisciplinaires sur 
l’appréhension de la diversité, colloque Université de Paris 13, 11 et 12 octobre 2018, à paraître          

Paris 13 : : « Propos conclusifs » in D. Sinou et J-J Menuret (dir.), La justice et les nouvelles formes de 
défense des droits de l’homme, 2 ème Journée d’études franco-italiennes, colloque Université de Paris 13 & 
Université de Vérone, 8 novembre 2018, à paraître                                  
 Paris 13 : « L’Empire des femmes, ou le totalitarisme sexué. A propos de l’ouvrage de B. Quiriny 
Les assoiffées » in F. Laffaille (dir.), Littérature(s) & discrimination(s), 2ème journée du BAV (Bulletin annuel de 
Villetaneuse), mai 2018  
 
 
2017  

▪ Rennes : « L’ordre constitutionnel et les partis politiques. L’Italie », in J. Humel (dir.), L’ordre 
constitutionnel et les partis politiques, colloque de l’Université de Rennes, décembre 2016  

▪ Paris 2 (conférence) : « La main tremblante. L’échec du révisionnisme constitutionnel en Italie », 
24 avril 2017 (dir. A. Ledivellec)  

▪ Paris 13 : « Les nouvelles formes de la démocratie en Italie. Ou les vaines métamorphoses 
(d’Ovide à Lampedusa, en passant par le baiser de Marx à Platon) », in J.-J. Menuret et C. Replinger 
(dir.), Les nouvelles formes de démocratie, janvier 2017  

▪ Paris 13 : « Les plaisir du sens : du crucifix déconfessionnalisé au bandana empli de religiosité. 
Les juges français, italiens et européens à l’épreuve des symboles religieux », septembre 2017, Université 
Paris 13, colloque en collaboration avec le Tribunal administratif  de Montreuil  

▪ Paris 13 : « La (dangereuse) constitution de l’univers. Utopie et souveraineté du genre humain 
chez Anacharsis Cloots », in F. Laffaille (dir.), Utopie(s) et droit(s). 1ere journée du BAV (Bulletin annuel 
de Villetaneuse), mai 2017   

 

2015  

Paris 2 : « L’Etat régional italien, un Etat sous tutelle juridictionnelle », in G. Guglielmi et J. Martin (dir), 
Le droit constitutionnel des collectivités territoriales. Aspects de droit public comparé, Berger-Levrault, 2015, p.221-
237          

 

2014  
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▪ Reims : « La (louable) médiocrité de la démocratie représentative chez Italo Calvino. (A propos de 
La journée d’un scrutateur) », in F. Laffaille (dir.), Droit & littérature, CRADPEC, n°4, 2014, Mare & 
Martin, p.113-154                    

▪ Paris 1 : « La vulnérabilité dans la jurisprudence de la Cour constitutionnelle italienne. La 
consécration implicite d'un concept à faible densité constitutionnelle », in L. Burgorgue (dir.), La 
vulnérabilité saisie par les juges en Europe, Pedone, 2014, p.173-195  

▪ Grenoble : « Fragmentation du droit et nihilisme juridique. A propos de la pensée de Natalino Irti », 
in J. Arlettaz et R. Tinière (dir.), Fragmentation en droit, fragmentation du droit, Université de Grenoble, Ed. 
Lepitoge-Lextenso, 2014, p.27-34  

 

2013  

▪ Paris 1 : « Justice sociale et Cour constitutionnelle italienne », in L. Burgorgue (dir.), La justice 
sociale saisie par les juges en Europe, IREDIES, Paris I, Pedone, 2013, p.123-162     

 

2012  

▪ Reims : « Norberto Bobbio. L'homme qui murmurait à l'oreille des communistes », in F. Laffaille 
(dir.), Grands juristes & politistes, « Cahiers Rémois Annuels de Droit et Politique Etrangers et Comparés » 
(CRADPEC, n°3), Mare & Martin, 2012, pp.183-215 

▪ Aix-en-Provence : « L'exception sénatoriale, ou l'étrange puissance de la seconde chambre », in X. 
Mignon, R. Ghevontian, M. Stefanini (dir.), Pouvoir exécutif  et Parlement: de nouveaux équilibres?, PUAM, 
2012, p.495-519   

 

2010  

▪ Reims : « Dieu, l’Universitaire et le Juge italien. L’indépendance des professeurs d’université à 
l’épreuve des universités confessionnelles », in F. Laffaille (dir.), Laïcité(s), « Cahiers Rémois Annuels de 
Droit et Politique Etrangers et Comparés » (CRADPEC, n°2), 2010, p.205-225 

▪ IEP de Paris : « L’Etat de droit en Italie durant les années de plomb et sa perception par la tradition 
juridique française », colloque IEP Paris, 2008, dir. M. Lazar et M.-A. Bonucci, L’Italie des années de plomb, 
ed. Autrement, 2010, p.305-322. Traduction italienne: Il libro degli anni di piombo, Rizzoli ed., 2010 
(pp.327-348)  
 

2009  

▪ Reims : « Instabilité gouvernementale et loi électorale en Italie », in F. Laffaille (dir.), Les régimes 
politiques contemporains, « Cahiers Rémois Annuels de Droit et Politique Etrangers et Comparés » 
(CRADPEC, n°1), Mare & Martin, 2009, pp.237-268   

 
2008  

▪ Rome : « Décentralisation et évolution de la forme de l’Etat en France (ou le « régionalisme 
français » entendu comme oxymoron) », in A. D’Atena (dir.), I cantieri del federalismo in Europa, Giuffrè 
(article traduit en italien), 2008, pp.437-487  

▪ Reims : « Jeux et fêtes à Venise (1297-1797) », in F. Durand, M. Fèvre (dir.), Jeux et société, (Reims, 
colloque mars 2006, L’Harmattan, 2008, pp.43-58   
 
 
PRIME(S)                     
 
RIPEC 3: 2024-2027  
PEDR : 2021-2024 
PEDR : 2017-2021 
PES : 2014-2017  
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AVANCEMENT 
PR, 1er classe (2016)  
PR, Classe exceptionnelle (2022)  
 
 
 
 
 



45 

 
 

ENSEIGNEMENTS 
 
DEPUIS 1999 :  
Droit constitutionnel (théorie constitutionnelle, L1) : Reims, Nancy, Villetaneuse  
Droit constitutionnel (Vème République, L1) : Reims, Evry, Villetaneuse  
Contentieux constitutionnel (M1) : Evry  
Droit des libertés fondamentales (L3) : Reims, Nancy, Villetaneuse  
Protection européenne des droits fondamentaux (M1) : Villetaneuse 
Grands systèmes de droit (M1) : Nancy  
Systèmes juridiques comparés (M1) : Villetaneuse 
Histoire des idées politiques (L3) : Orléans  
Institutions administratives (L2) : Châteauroux  
Droit de l’environnement (L3) : Villetaneuse 
Droit fiscal (L3) : Villetaneuse 
Droit institutionnel de l’UE (L3) : Nancy  
Droit matériel de l’UE (L3) : Nancy  
Droit des relations internationales (L3) : Villetaneuse  
Droits de l’homme et théorie de l’Etat (M2) : Villetaneuse 
La protection des femmes en droit international (M2) : Reims  
Justice et lustration dans les PECO (M2) : Reims  
La protection des minorités sexuelles dans la jurisprudence des cours constitutionnelles d’Afrique du 
Sud, du Canada et des Etats-Unis (M2) : Reims  
 
SERVICE ACTUEL :  
FACULTE DE DROIT DE VILLETANEUSE,  
UNIVERSITE SORBONNE PARIS NORD  
Droit constitutionnel (théorie constitutionnelle, L1) 
Droit constitutionnel (Vème République, L1) 
Droit de l’environnement (L3)  
Droit des libertés fondamentales (L3) 
Protection européenne des droits fondamentaux (M1)  
Grands systèmes de droit (M1)  
Libertés politiques (M2 Contentieux des libertés)  
 
 


